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Nous avons eu aujourd'hui, au commencement de la 

séance, us nouveau discours de M. de Flotte. Le nom de 

M. de Flotte avait été prononcé hier par M. Thiers à 

l'occasion des deux dernières élections de Paris. L'hono-

re M. Thiers, cherchant la signification vraie de l'é-

/(Ction du 10 mars, avait dit qu'en nommant un trans-

porté, la majorité électorale avait eu l'intention de réha-

biliter et de glorifier l'insurrection de juin. M. de Flotte 

est venu s'expliquer à son tour sur le sens qu'il croyait 

devoir attacher à sa nomination. Suivant lui, ce n'est pas 

l'insurgé qui a été élu par les électeurs de Paris, c'est le 

représentant des transportés sans jugement. A l'enten-

dre, le pays, sous l'empire de circonstances exception-

selles, avait pu comprendra que tous les droits protec-

teursde la liberté, de la vie et de la fortune des citoyens fus-

sent un moment suspendus; il avait pu consentir à ce que le 

périlfût conjuré par des mesures dictatoriales; mais aune 

condition, c'est qu'une fois le péril écarté, tout rentrerait 

dans le droit commun. Et c'était, toujours selonM.de 

Flotte, parce que l'arbitraire s'était prolongé, parce que 

les transportés avaient vainement réclamé des juges, qne 

l'opinion réagissant contre ce parti pris, l'avait envoyé, 

n 'Assemblée comme une protestation vivante. L'orateur 

en était là de son discours, lorsqu'une voix s'est écriée : 

« Da quel côté des barricades étiez -vous ? » M. de Flotte, 

pour éviter de répondre à cette question brûlante, s'est 

autorisé de ce que Poa n'avait pas vérifié judiciairement 

t'ii avait ou n'avait pas combattu dans les rangs des in-

surgés : « Vous n'avez pas le droit de le savoir, a-t-il 

dit, car vous avez voulu l'obscurité ; vous la voulez en-

core pour ceux de mes compagnons de captivité que vous 
avez relégués eu Afrique. » 

... Telles ont été, en substance, les explications données 

par M. de Flotte sur sa situation personnelle. Ces expli-

cations, nous nous sommes contentés de les rapporter ; 

nous ne voulons pas les apprécier, car nous avons peu 

de goût pour les questions individuelles. Nous n'éprou-

vons même aucune difficulté à dire que M. de Flotte s'est 

«primé avec convenance et modération. Il y a plus, nous 

«mmes gens à constater qu'il était dans le vrai, lors-

que, tout en se posant comme le représentant de princi-

pes absolus, comme socialiste pur, il a reconnu que le 
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 Personnelle, ce n'est ni plus ni moins 
I* tLv^T«ussement du cens. M. Thiers avait répondu 

dentiellement par le ministre de l'intérieur du gouver-

nement provisoire à ses agens, à propos des élections 

générales de 1848. M. Léon Faucher avait, été vivement 

attaqué par M. Jules Favre au sujet de sa fameuse dépê-

che télégraphique ; il avait le droit d'user de représailles, 

et nous devons à la vérité dédire qu'il a mis M. Jules 

Favre, le grand directeur des élections, comme il l'a ap-

pelé, fort mal à l'aise. C'était, en effet, une étrange façon 

de respecter la liberté électorale que d'écrire aux commis-

saires, comme on le faisait alors: « Vous m'adresserez sans 

retard la liste des candidats choisis, afin qu'après avoir 

pris l'avis des membres du gouvernement provisoire, je 

puisse vous désigner ceux sur lesquels vous devez pl 's 

spécialemeut appeler l'attention des électeurs. » C'était 

faire preuve d'unesingulière considération pour l'indépen-

dance du corps électoral que d'ordonner au commissaire 

des Bouches-du-Rhône de combattre par tous les moyens 

possibles la candidature da M. Thiers, et de dire à ce 

fonctionnaire : « Le Gouvernement attend de vous que 

vous fassiez tous vos efforts pour qu'elle échoue. >> L'é-

poque à laquelle on rédigeait ces instructions était, du 

reste, comme l'a dit encore M. Léon Faucher, celle où 

le Gouvernement provisoire publiait une proclamation 

pour remercier les clubs de la décence de leurs discussions 

où un agent subalterne partait, armé de cent mille francs 

pris sur les fonds secrets, pour semer dans les départe-

mens le désordre et la corruption ; où l'on agitait haute-

ment, dans les réunions populaires, la question de savoir 

si l'on jetterait dans la Seine les élus du suffrago uni-

versel. Ces temps sont heureusement loin de nous; mais 

il ne tiendrait pas aux partis extrêmes que nous ne les 

vissions revenir, si le Gouvernement et la majorité n'é-

taient animés de toute l'énergie nécessaire aux graves 

circonstances dans lesquelles nous nous trouvons: Qu'on 

en juge plutôt par le style de quelques-unes de ces péti-

tions que l'on vient journellement, à propos de la loi de 

révision, déposer sur la tribune. M. Léon Faucher en a 

lu quelques extraits; on n'y parle de rien moins que de 

déi larer l'Assemblée frappée de déchéance, si elle adopte 

le projet. 

M. Léon Faucher a ensuite abordé la justification des 

dispositions essentielles du projet ; il a répété, après M. 

Thiers, que le but principal de la loi nouvelle était d'ex-

clure cette masse flottante qui fait l'épidémie des gran-

des villes, et qui forme à Paris ce que l'on a si justement 

flétri du nom d'armée du mal. Le discours du rappor-

teur a clos la discussion générale sur l'article 1". L'atten-

tion de l'Assemblée était épuisée ; on avait hâte d'arriver 

à un résultat. Mais ce n'était pas là le compte de M. 

Pierre Leroux. L'honorable membre avait préparé un 

contre-projet, dont il pensait que le développement lui 

permettrait de rentrer, par une! voie démuniée, dans la 

discussion générale. Par malheur pour M. Pierre Leroux, 

la priorité a été accordée au projet du Gouvernement. M. 

Pierre Leroux ne s'est cependant pas tenu pour battu ; il 

a voulu représenter sa proposition comme un simple 

amendement ; mais celte habile manoeuvre a échoué de-

vant la question préalable. M. Pierre Leroux a alors de-

mandé la parole sur l'article 1 er ; mais on lui a répo ndu 

que le débat était clos, et force lui a été de descendre en-

fin de la tribune. L'Asscmblée a ainsi évité une cinquième 

ou sixième définition du socialisme. 

Un amendement avait été présenté par un membre de 

la gau.he, M. Saiot-Romme, portant que du 1 er au 10 

janvier- 1851, la liste électorale serait dressée par le 

maire, as-isté de deux délégués désignés par le conseil 

municipal et domiciliés dans la commune, et qu'elle com 

prendrait tous les Français âgés de vingt-un ans, jouis-

sant de leurs droits civils et politiques, et ayant leur do-

micile réel dans la commune, établi conformément aux 

règles du droiteommun. Cet amendement, développé par 

l'auteur et soutenu par M. Riga!, a été combattu par le 

rapporteur de la Commission, puis rejeté à une grande 

majorité. 
L'article 1" du projet a été ensuité adopté en ces 

termes : « Dans les trente jours qui suivront la promul-

gation de la présente loi, la liste électorale sera dressée 

j;ar le maire assisté de deux délégués désignés pourchaque 

commune par le juge de paix, et domiciliés aans le can-

ton. Les délégués auront le droit de consigner leurs ob-

servations sur le procès-verbal. Ce procès-verbal sera 

dépesé par le maire, avec la liste électorale, au secréta-

riat de la mairie, pour être communiqué à tout requé-

rant. » 

Lundi, discussion de l'article 2, qui renferme la dis-

position la plus importante du projet, celle qui a trait à 

la question du domicile. 
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Présidence de M. Valois. 
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PROCÈS DE LA B\I1M0ND1ÈRE. — SOCIÉTÉ DE JÉSUS. — DO-

NATION DÉGUISÉE. — INSTITUTION D'HÉRITIER UNIVERSEL. 

 DEMANDE I5N NULLITÉ. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 19, 24 et 25 mai.) 

M* Genton a la. parole : 

M. de Verna joue de malheur ! jusqu'ici il avait été dé-
tendu par un avocat, dont la parole facile et brillante le pro-
tégeait contre d'injustes attaques. Il est aujourd'hui privé de 
ce puissant secours ; la magistrature nous a repris ton bien 
que nous avions été chargé de lui conserver pour le lui ren-
dre (1). 

M. de Verna avait à cette barre un adversaire très redou-
table, on en a voulu deux. Et on est allé chercher l'une des 
grandes illustrations du barreau do Paris, si riche en ma-
gnifiquea talens, pour tortiller encora le camp de nos adver-
saires qui n'avait pas besoin dé PtHre. nue. reste-t-il donc à 
M. de Verna ? Son hou droit et votre justice. 

Je pourrais bien demander du secours à mou excellent 

confrère et ami ; mais je n 'ose ! je crains Bon contact ; qu 'il 
me permette de \p lui dire. 

11 est accusé de défendre des hommes qu'on soùpçorme 

(1) M. de Marnas. 

véhémentement d'être, de près ou de loin, adhérens ou 
complices* d'un ordre avec lequel il faut bien se garder 
d'avoir contact, sous peine de se voir interdire l'eau et le 
feu! 

S'il s'agissait de fonder nne maison d'éducation ou un 
phalanstère pour les élèves de ces grands citoyens qui vont 
en Icarie, avec l 'argent de leurs adeptes, ce serait bien dif-
férent. 

Les familles, alors, seraient heureusement et très légale-
ment dépouillées, personne n'aurait à s'en plaindre. Mais un 
projet d 'une maison d'éducation, où l'enseignement scienti-
fique, où l'éducation morale ou religieuse serait parfaite! 
que Dieu et la loi nous en préservent! 

M. de Verna est, heureusement pour lui, absolument en 
dehors de toute cette histoire. Il y est de fait et de toute vérité 
abso 'ument étranger; il ne veut ni directement, ni indirec-
tement y être mêlé. 

Voilà pourquoi je ne puis prudemment prier mon honora-
ble et habile confrère de me venir en aide. Et c'est ainsi 
qu'il ne reste à M. de Verna, avec son droit, que le profond 
dévouaient et la conviction la plus entière de son défen-
seur. 

M. de Verna est l'héritier choisi par Mme de la Barmondière 
pour continuer sa personne après sa mort, pour la représen-
ter autant qu'il psut être en lui de le faire. 

C'est là son droit et son devoir. C'est donc à lui de vous 
faire connaître aujourd'hui quelle fut la vie de celle qui lui 
a confié la plus noble et la plus glorieuse tache qu'un mou-
rant ait jamais pu laisser. 

Messieurs, qu'il est profondément regrettable que la voix 
éloquente, qui a la triste et cruelle mission de critiquer des 
actes de la vie de M me de la Barmondière , n'ait pas été 
chargée de vous faire ici son portrait. Sa brillante imagina-
tion n'a pas besoin d'un sujet choisi, elle sait le créer; mais 
qu'il eût été beau d'entendre de sa bouche l 'exposition de 
cette grande existence, le tableau de plus de soixante années, 
pendant lesquelles M me de la Barmondière n'a eu qu'une pen -
sée, n 'a eu qu'une occupation: faire de sa grande fortune 
l'emploi le plus utile, le plus généreux, le plus charitable; 
et pour le temps où elle ne serait plus, de donner aux biens 
quelle laisserait la destination la plus élevée, la plus sage, 
la plus intelligente et la plus convenable qui jamais se soit 
rencontrée dans des dispositions testamentaires sorties dJun 
esprit supérieur et du coeur le plus parfait. 

Pour moi, monsieur, je dois me borner à vous faire con-
naître simplement et clairement la vérité tout entière. 

Ne craignez ni réticences, ni dissimulation. Devant la jus-
tice, comme partout ailleurs, la loyauté et la franchise sont 
les meilleures armes. Et ici, qu'avons-nous à cacher ? Pendant 
la vie de M mo de la Barmondière, sa touchante simplicité, sa 
modestie auraient souffert de la divulgation de ses œuvres. 
Après sa mort, nous pouvons les publier; ce sera un bel en-
seignement pour ceux qui ont une grande fortune. Ils ap-
prendront, par son exemple, qu'il est facile de bien traiter 
les deux familles que nous avons tou3 en ce monde : la fa-
mille des pauvres et des malheureux qu'il faut toujours sou-
lager, instruire et rendre bonne; et la famille des parens aux-
quels la providence nous dit que nous devons laisser après 
iiOIXS Hïlfc portion »>»t«l>lo ^oa ttîono *j ti o noua avont, 

nous-mêmes de nos parens; que nous devons la leur laisser, 
lors-même qu'ils sont à des degrés éloignés et que la loi ci-
vile, moins exigeante que la loi naturelle, nous permettrait 
de disposer librement de toute notre fortune. 

Mme de la Barmondière descendait d 'une très-ancienne et 
très-honorable famibe du Lyonnais. Sa fortune était très-
considérable; elle a donné pendant sa vie plus d'un million 
à ses parens ; malheureusement la plupart de ces bienfaits 
sont aujourd'hui perdus , d'autres sont ignorés de beaucoup 
de gens. Ainsi elle a donné à M. Mignot de Bussy, parent au 
sixième degré, une propriété de 80,000 fr. 

A M. Eléonore Desgarest, un beau domaine 
de 50,000 fr. 

A M. de Vinzel, parent au sixième degré, une 
campagne à Collonge de . 60,000 fr. 

A M. de Sainte- Colombe, l 'hôtel des Courriers, 
rue SEftnt-Dominique, de 300,000 fr. 

MM. de Sainte-Colombe et de Vinzel ont revendu immédia-
tement ces dons magnifiques. 

En même temps elle consacrait des sommes considérables 
à des oeuvres de bienfaisance et de charité. Ses ancêtres 
avaient fondé l 'hôpital de Villefranche; elle l'enrichit pen-
dant sa vie de plusieurs dons considérables, avec lesquels 
on a construit de nouveaux bàtimens et de nouvelles salles. 
Elle a fondé en outre à Villefranche une Providence pour l'é-
ducation gratuite des jeunes garçons; aussi la ville recon-
naissante a -t-elle donné à l 'une de ses principales rues le 
nom de Mme de la Barmondière. 

A Beaujeu, c'est elle encore qui a puissamment contribué 
à la fondation de l 'hôpital. 

A Anse, où elle avait des propriétés, elle a établi, à ses 
frais, une école primaire tenue par des frères régulièrement 
autorisés. 

A Glaize, à Saint -Georges, où elle était également proprié-
taire, elle a fait de semblables créations. 

A Lyon, il n'y a pas d'établissemens de bienfaisance ou 
de charité fondé depuis 60 ans sans la coopération de Mme de 
la Barmondière. 

Nous pouvons citer les sœurs de la Marmite, l'admirable 
institution des Incurables d'Ainay, les Providences de toutes 
les paroisses ; les écoles de Siint-Charlcs, celle de la Doc-
trine chrétienne. 

Elle a créé deux hospices, noviciat pour douze vieillards 
qui attendent leur entrée à la Charité, et qui, pendant ce 
temps, sont logés, nourris et vêtus. Elle a créé une maison 

d'éducation où de jeunes personnels sans fortune sont élevées 
gratuitement. Chaque année, au jour de l 'an, elle s'arrêtait 
à la porte du curé de chaque paroisse, et envoyait sa carte 
avec quatre ou cinq sacs do 1,000 fr. pour les étrennes des 
pauvres. 

Voilà les grandes choses de sa vie. 

Sa famille, cependant, avait part, dans de justes propor-
tions, à sei libéralités ; car elle ne capitalisait pas; jamais 
elle n'a placé un seul écu avec intérêt; elle donnait largement 
tous ses revenus. Vous parlerai-je, maintenant, de ses rap-
ports avec sa famille, avec ses nombreux amis ! 

M° Genton retrace ici le tableau de ces relations. Dans ce ta-
bleau, plein de ^vivacité et de sentiment, figurent tous les 
grands noms du procès, tous les grands noms invoqués par les 
adversaires, MM. Oudet, Peisseiier, Perrin, etc. 

Dans ce tableau, Mc Genton a su intercaler heureusement 
des lettres intéressantes, respirant aussi toute la bienveil-
lance, toute la tendre affection de M me de la Barmondière 
pour ses parons, et en particulier pour la famille de Ssiinte-
Colonibe. 

Ainsi, ajoute M" Genton, par son testament, M. de Sainte-
Colombo ainé avait légué à M" de la barmondière la moitié de 
sa fortune; elle y renonça, et lit ainsi passer dans les mains 

la Barmondière : je veux parler de la famille de Verna. 
M ra"de la Barmondière était paren'c au huitième degré de 

M. Victor de Verna père ; elle avait toujours eu pour lui la 
plus vive affection et la plus haute estime pour son noble ca-
ractère. Lors du procès en interdiction du frère de M"" de la 
Barmondière, c'est M. de Verna qui figura comme membre 
du conseil de famille dans toutes les délibérations, e', qui fut 
chargé, comme parent, de choisir le tuteur. 

Mmc de la Barmondière avait demandé avec instance h. M.' 
de Verna de venir habiter le premier étage de l'hôtel où elle 
demeurait ; mais celui-ci s'y est constamment refusé. Chef 
d'une nombreuse famille, père de dix enfans, il craignait de 
gêner M"1 " de la Barmondière. Plus tar i, il consentit à. accep-
ter pour ses filles les soins de M™ 0 de la Barmqndièrej qui les 
plaça dans la maison d'éducation qu'elle avait fondée rue de 

Boissac. 
En présence de ces relations d'une constante amitié, de 

ces liens de famille, quelqu'un peut-il être surpris de voir 
M. de Verna, institué héritier universel? M, de Verna, à qui 
Mm° de la Barmondière répétait sans cesse : Mon cousin, je 
vous regarde comme mon plus estimable et mon plus proche 
parent ? M. de Verna, qui, dès l'année 1832, se trouvait l'objet 
d'une libéralité ? Car M me de la Barmondière lui vendait à celte 
époque, pour 130,000 fr. seulement,' la terre d'Ouroux, com-
posée de neuf domaines et donnant acnuellement 10,000 fr. 
de revenus. Cette terre est encore aujourd'hui le patrimoine 
des enfans de Verna. 

Cependant, par le premier testament olog^he de Mme de 
la- Barmondière, testament qui remonte à 1831, ce n'est pas 
M. de Verna qjft'fut institué héritier universel, ce fut M. da 
Bussy père, général, au service de l'Autriche. Il était plus 
proche parent et avait aussi toute l'affection de M"" de la 
Barmondière. Dans ce testament, elle n'avait pas oublié M. de 
Verna; elle lui faisait un legs d'une valeur de plus de 800,000 
francs ; mais M. de Bussy père vint à décéder quelques an-
nées après cette institution testamentaire, et M mo de la Bar-
mondière se vit forcée, par cette mort, à refaire ses dernières 
dispositions. Elle fit, tn effet, un nouveau testament olographe 
à la date du 15 juin 1839, et elle institua M. de Verna son 
héritier universel, et à son défaut, M. Louis de Verna fi!s ; et 
comme, par son premier testament, elle avait iégué à M. de 
Verna père les terres de Montgré, elle confirma de nouveau ca 
legs à son profit par une disposition surabondante, il est vrai, 
mais qui se comprend dans un testament olographe, œuvre 
dans son entier d'une femme à qui il est bien permis d'igno-
rer le droit; et ceci prouve (soit dit en passant) que, dans se? 
dispositions de dernière volonté, H°" de la Barmondière a 
bien été libre de toute influence, et n'a réellement suivi que 
les lumières de sa raison et les seniimens de son cœur. Ce 
testament est le testament important ; il est toujours resté 
debout, et il a été exécuté dans toutes sea parties importantes. 
Tout ce qui est venu après, codiciles et testamens, n'a été, en 
quelque sorte, que des acies additionnels. 

Quant à l'institution de M. Félicien de Verna, elle est jus-
tifiée par les motifs les plus sérieux et les plus faciles à con-
cevoir. M. de Verna père était décédé ; M. Félicien de Verna 
avait atteint sa vint-cinquième année ; c'était un homme très 
jeune encore, mais d'une haute raison et d'un cœur noble, 

de M. de Sainte-Colombe, qui fait aujourd'hui le procès plus 
de 150,000 fr., et vous verrez bientôt par les testamens tout 
ce qu'elle a laissé à celte même famille. 

Les Kuolz ont été aussi l 'objet de toute son affection ; vous 
en verrez la preuve dans les dispositions testamentaires ; 
mais il faut que je vous tasse connaître maintenant uneautre 
famille qui occupait une large place dans le cœur de M""1 de 

&t dévoué. Je puis dire cela parce que c'est la 
vérité, qu'il faut l'apprendre a ceux qui ont semble ne pas le 
connaître. Par la mort du père, il était resté le chef et le pro-
tecteur éclairé de sa famille. Le choix de Mme de la Barmon-
dière était donc plein de sagesse et de convenance. 

M 1 Genton entre ici dans l'exameiet la discussion des di-
vers testamens de Mme de la Barmondière, et il arrive a dé-
montrer cette double conséquence : i° que Mm* de la Bar-
mondière a donné à sa fortune la direction la plus sage, la 
plus utile, la plus élevée qu'il fût possible ; 2° que sa fa-
mille a eu la plus large part dans ses libéralités. Et cette 
dernière proposition, il l'établit mathématiquement par des 

chiffres. 
Voici, en effet, l'état général des biens meubles et immeu-

bles délaissés par Mme de Barmondière. 
Les biens ruraux rendent 2 p. 100, et les immeubles de la 

ville A p. 100, base de l'évaluation ci-après. 
M° Genton lit en effet le tableau qui se totalise ainsi 
Total des revenus, 91 ,300 fr. 
Total des évaluations, 3,800,000 fr. 
Telle a été la fortune laissée par Mmo de la Barmondiôie au 

jour de son décès. 
Voyons l'emploi qu'elle en a fait. Nous ne donnons toute-« 

fois ici que la récapitulation générale des dispositions con-
tenues dans ses divers testamens : 

La testatrice, par son testament du 15 juin 1839, a légué 
aux membres de sa famille 1,747,000 fr. 

Par celui du 10 août 1841, 445,000 fr. 
Par celui du 16 février 1842, 150,000 fr. 
Par le même codicile, elle a institué pour héritier univer-

sel M. Félicien de Verna, aussi son parent, lequel a re-
cueilli, après l'acquittement des legs, 470,000 fr. 

Par son codicile du 14 avril 1842, la testatrice a encore lé* 
gué à une parente, M m° de Pons née de Sainte-Colombe, 
50,000 fr. 

Les membres de la famille de M"" de la Barmondière, y 
compris celui qu'elle institue héritier universel, ont donc 
recueilli, dans la succession, 2,860,000 fr. 

En vertu des mêmes dispositions, les employés ou domes-> 
tiques de la maison ont recueilli 153,500 fr. 

Les établissemens de bienfaisance et d'instruction gratuite 
119,500 fr. 

Et les personnes étrangères à sa famille 660,200 fr. 1 

Total égal au montant de l'actif de la succession, 3,800,000 
francs. 

Indépendamment des 2,860,800 fr. conteilus dans les dis-
positions testamentaires ci-dessus reproduites, M 1"* de la Bar-
mondière a donné pendant sa vie, à ses parens, près d'un 
million ; la famille Sainte-Colombe a eu la plus large part 

dans ses libéralités. . 
Il résulte bien de ce tableau qu'en effet la plus grande par-

tie de la fortune de M"10 de la Barmondière a passé dans les 
mains de sa famille. 

Quant à l'héritier universel, M. Félicien de Verna, il a re-
cueilli pour lui, a dit M* Genton, pour lui, sans condition au-
cune, sans intention ni directement ni indirectement mani-
festée, il a recueilli les 478,800 fr. qui lui sont restés, après 
avoir acquitté toutes les charges; il a joint cette fortune à sa 
fortune, et pour cela il n'a point oublié qu'il était le conti-
nuateur de la personne de M"" de la Barmondière, et que, 
comme elle, sans oublier sa famille nombreuse, il devait aussi 
faire des actes de bienfaisance et de charité, et, si vous vou-
lez les connaître, je vais vous les dire, et pour les savoir, 
vous n'avez pas besoin d'un interrogatoire judiciaire ! Les 
voici : il est le soutien d'une providence de jeunes enfans pau-
vres, providence fondée par sou père; il donne des secours à 
la société civile, instituée pour le mariage des pauvres ou-
vriers ; il a lait reconstruire la modeste église de Verna, qui 
tombait en ruines; une ancienne amio de M"' c de la Barmon-
dère se trouvait dans le besoin, immédiatement il lui a don-
né une somme importante. Voilà les fidéi-commis tacites 
ont il a éié chargé, vous pouvez en prendre acte. 

M'"* de la Barmondière s'était permis, il faut le recounaî». 
tre, do choisir pour continuer sa personne, un homme donc 
le caractère, los seulamens, le cœur fussent conformes aux 

siens; on ne pouvait la forcer à choisir pour héritier l'auteur 
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Du reste, après la rmrtde M"" dd la fjarmanlière, ses der-

nières vo'omés furent, parfailemîtit respectées; toute sa fa-
mille et M. deSaiiUe-Ca/onab;, lui-même, au nom duquel on 
fait, le procès, recjannt et accepta le légataire universel. 

Voici la lettre qu'il écrivait ii M. FéUciea de Varna, à la 
date du mois de septembre 1842 : 

Monsieur, 

Depuis la cruelle perte que j'ai faite de ma précieuse tan-
te, madame de la Barmondière, je n'ai ou d'autres reuseigne-
mens sur ses dispositions, testamentaires qu'una lettre de 
partet deux mots que m'a écrits le digne M. Pêissel lier, 
dans le moment de sa plus vive douleur. Ils sont ainsi con-
çus : 

« Je n'ai point entendu lire le testament de Mme de la Bar-
mondière, j'ai seulement lieu de croire qu'il contient la ré-
ponse nette et obligeante à- toutes le; craintes et tous les 

mauvais soupçons qui avaient noi fatiguer votre esprit et vo-
tre bon cœur, car aucun de vos enfàrrs, si digiws de l'amitié 

qu'elle, leur portait, ainsi qu'a vous, monsieur le comte, 
aucun, je crois, n'y est oublié ; ca qui m'a fait fout le plaisir 
possible quand on me l'a dit. » » 

Ces ligne» écri e» d.î la main de M. Paisselier, me donnent 
lieu d'espérer que ma bonne parente a pensé à moi ; c'est 
pour cela, Monsieur, qu'ayant su que vous étiez le dépositaire 
de ses volontés, je vous prierai d'avoir la bonté de me faire 
parvenir la copie de la pjge qui a rapport à la famille de 
Sainte-Colombe. 

Vous 'obligerez infiniment celui qui a l'honneur d'ê-
tre, etc.. 

LE SAIN ! E COLOMBE. 

M. de Pons, lui-même, qui fait le procès au nom de l'in-
terdit, ratifiait le choix de Mme de la Barmondière. Au mois 
de décembre 1842, il écrivait à l'héritier institué la lettre 
suivante: 

« Monsieur de Verna, 
» J'ai l'honneur de vous adresser M. Dalliot, mon voisin, à 

qui nous avons cédé, M. de Pons et moi, le don de 40,000 fr. 
que notre bonne et vénérable parente a bien voulu nous 
faire. 

» Nous avons fait cette cession pour éviter les poursuites 
des créanciers de M. de Sainte-Colombe, pour qui nous avons 
été caution pour une somme de 30,000 fr. Les ressources de 
M. Dalliot sont limitées; c'est pour cela qu'il voudrait traiter 
cette affaire pour faire rentrer les capitaux qu'il nous a a-
vancés ; auriez- vous la complaisance de lui en faciliter les 
moyens et d'empêcher qu'il fasse des sacrifices auxquels 
nous, moralement, nous serions obligés de participer. 

» Je suis, etc. 

» Comte de PONS. 

» Charlieu, 12 décembre 1842. » 

Enfin, ce n'est qu'à la dernière extrémité que M. de Ruolz 
de son côté, a songé à attaquer le testament. Voici une lettre 
écrite de Paris, à M. de Verna, et qui fera comprendre à 
quelles ressources en en était réduit : 

« M. le vicomte de Ruolz, bien qu'auteur d'une découverte 
glorieuse qui devrait le mettre au dessus du besoin, se trou-
ve néanmoins dans la plus grande gêne, obligé qu'il est de 
disputer le fruit de ses travaux à force de proeèa, sans cesse 
renaissans qiae lui suscite la mauvaise foi de celui à qui il a 
vendu son brevet d'invention... Tant qu'il a pu espérer que 
la tentative qui a été faite auprès des héritiers de M mc la 
comtesse de la Barmondière ne serait pas sans succès, M. de 
Ruolz, ennemi du scandale par caractère et par religion, les 
a facilement contenus dans la réserve et le silence ; mais de-
puis que les négociations ont été in'errompues, il n'est plus 
le maître de leur indignation. Vous avez lu, sans doute, mon-
sieur l'abbé, l'article furieu-x qui a paru la semaine dernière, 
vendredi je crois, dans la Démocratie pacifique. Ce n'est pas 
sans peine qu'il a obtenu que le gérant de ce journal suspen-
dît la publication d'un second article qui renferme, avec tous 
les noms, tous les détails de cette malheureuse affaire. 

» Depuis lors, le gérant du Constitutionnel est venu lui-
même lui offrir la somme de 50,000 fr. pour prix de la cor-
i-espondance de Mm0 de la Barmondière avec sa famille, et de 
toute celle qu'a occasionnée la négociation. 

u M. de Ruolz a accueilli comme il le devait cette ignoble 
proposition ; mais au point où en sont les choses, il est évi-
dent qu'il n'est plus possible d'éviter un éclat. 

r^Trio ,iotta nrtiv ici»», r.o ai
 P

„o prudent déména-
ger M. de Ruolz, qui se jettera sûrement dans la lutte pour 
en paralyser l'effet, si on lui accorde la satisfaction qu'il es-
père... et qui à mon avis serait une bonne œuvre... » 

Voici maintenant l'article dont parle cette lettre : 

« On nous rapporte des faits excessivement graves sur un 
. héritage colossal que des révérends pères d'une grande ville 

de France auraient spolié en empêchant une respectable 
vieille femme moribonde de communiquer avec sa famille ! 
On parle d'un complice considérable, d'une gasconade si haut 
placée, si laide, si monstrueuse, d'une audace telle enfin... 
que nous prenons le parti de nous taire, jusqu'à ce que de 
plus amples détails nous soient parvenus... » 

Dans un nouvel article, la Démocratie pacifique, invitée à 
s'expliquer, ajoutait : 

« Nous avons connaissance de tous les détails qui concer-
nent cette monstrueuse affaire, malheureusement trop avé 
rée pour nous. La seule considération qui mais porte à gar-
der le silence est celle des intérêts légitimes que nous crai-
gnons ele compromettre par une publicité hàuve... Tout ce 
que nous pouvons dire, c'est qu'il ne s'agit pas d'un million, 
mais bien de huit ! , 

Nous donnerons la suite de cette plaidoirie dans notre 
prochain numéro. 

nelle déalare pertinens des faits de prescription articulés par 
la prévenu et en ordonne la preuve, constitue un interlocu-
toire qui préjuge le. fond et dont le ministère publii n'est 
plus recevuble a interjeter, appel après le jugement définitif 
qui a admis la prescription. 

Rejet du pourvoi formé par M. le procureur de la Répu-
blique de Rouen contre deux jugarnens du Tribunal correc-
tionnelle de ladite villa, ea date des J et 20 février 1850, 
rendus au profit de M"10 Latnant. M. le conseiller Rives, rap-
porteur; conclusions conformes de M. l'avocat-général Plou-
goulm ; plaidant, M' Avisse, avocat de l'intervenante. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 25 mai. 

JOURNAL. — CHANGEMENT DE GÉRANT. — RÉGULARITÉ DE H DÉ-

CLARATION. — COMPÉTENCE. TRIBUNAL CIVIL. 

L'autorité administrative a seule qualité pour contester la 
régularité et la sincérité des déclarations qui lui sont faites 
par les propriétaires ou ge'rans des journaux et écrits pério 
diques dans les cas prévus par les lois qui régissent la pres-
se, et notamment de la déclaration faite en exécution de 
l'article 14 de la loi du 27 juillet 1849, qui veut que le pro 
priétaire unique d'un journal condamné pour délit de pres-
se, cesse de signer le journal et se fasse suppléer par un ré-
dacteur responsable. 

Ces contestations sont de la compétence exclusive des Tri-
bunaux civils (art. 10 de la loi du 18 juillet). 

Par conséquence, dans le silence de l'autorité administra-
tive, le ministère public n'est pas fondé à exercer contre le 
propriétaire ou la gérant du journal, des poursuites correc-
tionnelles motivées sur l'insuffisance ou l'irrégularité de sa 
déclaration. 

Rejet des deux pourvois formés par le procureur de la Ré-
publique, près le Tribunal de Carcassonne, contre deux juge-
mens du Tribunal correctionnel de Carcassonne, du 23 avril 
1850, qui a renvoyé des fins de la poursuite du ministère 
oublie, M. Théodore Ueyual, rédacteur eu chef du journal le 
Populus, de Narbonne. Rapporteur, M. le conseiller Moreau; 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Plougoulm. 
Plaidant, M° Martin (do Strasbourg), pour l'intervenant. 

Aota : La Cour d< cassation avait déjà, dans un précédent 
arrêt, du 10 juillet 1841, rendu dans une affaire relative au 
journaUt» Progressif de VOise, décidé: «Qu'il n'appartient 
pas au Tribunal correctionnel d'apprécié» la régularité et la 
sincérité de la déclaration lournie par le gérant, et que tant 

que cette déclaration n'était ni contestée ni attaquée devant 
la juridiction, seule compétente à cet égard, l'existence d'un 
cautionnement était suffisamment prouvée. » 

TRIBUNAL CORRECT! NNE1.. — JUGEMENT QUI ADMET A PROUVER 

DES FAITS DE PIIESCMPTION. — INTERLOCUTOIRE. APPEL DU 

MINISTERE PCBMC APRÈS 1 -E Jlct -Ml.M 1U I 1N1I II'. — NON 

HECEVAB1LITÉ. 

Le jugement par lequel un Tribunal de police correction^ 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barbou. 

Audience dû 25 mai. 

Le National. — REMISE DE L'AFFAIRE. 

Le National a publié, dans son numéro du 17 avril 

dernier, un article intitulé : M. le président et la Cons-

titution. C'est à raison de cet article que M. Lombard 

Morel, gérant de ce journal, était traduit aujourd'hui de-

vant le jury. Il s'est présenté, et invoquant son état de 

souffrance, il a sollicité de la bienveillance de la Cour 

une remise des débats. La Cour a accordé cette demande j 

et M. le président, du consentement de M. Lombard Mo-

rel, a fixé le débat contradictoire à vendredi prochain. 

FRAUDE ÉLECTORALE. 

Il y a beaucoup de gens en France qui ne sont pas ta-

tisfâits du suffrage universel tel qu'il existe; les uns le 

trouvent trop étendu, les autres le trouvent trop restreint. 

Les prévenus Béguin et Besson sont de ce dernier avis. 

Ils pensent que ce n'est pas assez pour un citoyen de 

voter une fois, et ils ont voulu tous les deux donner deux 

fois leur opinion dans les dernières élections qui ont eu 

lieu à Paris. Beaucoup ont eu le tort de ne pas déposer 

leurs votes ; Béguin et Besson ont eu le tort d'en vouloir 
déposer chacun deux. 

C'est à raison de cette extension inadmissible, par eux 

donnée au droit de voter, qu'ils comparaissaient ce matin 
devant le jury. 

Voici les circonstances de cette affaire, telles que les 
présente l'arrêt de renvoi : 

Le procès-verbal, en date du 10 mars 1850, ele la première 
section électorale du II e arrondissement de Paris constate 
qu'après l'ouverture et pendant la durée du scrutin pour la 
nomination de trois représentans à l'Assemblée nationale, ont 
eu lieu les deux faits suivans : 

1° Un électeur, le nommé Louis Béguin, a présenté au pré-
sident du bureau un bulletin plié en quatre. L'épaisseur en 
ayant parti suspecte, le président a engagé Béguin à ne le 
plier qu'en deux. Ainsi que tout le faisait suppoier, le bulle-
tin déplié en contenait un autre. Ce n'est qu'après résistance 
et qu'après avoir de nouveau cherché à dissimuler le second 
bulletin en le maintenant dans le premier, que sur une invi-
tation impérative du président, Béguin n'a voté qu'au moyen 
d'un seul bulletin. 

2* Le même incident s'est reproduit dans des circonstances 
analogues et même plus graves de la part du nommé Besson, 
indiqué par erreur au procès-verbal sous les prénoms de 
Louis-Eugène, et comme demeurant rue de Seine, 95, tandis 
qu'il a été depuis reconnu que le fait s'applique à Théophile 
Besson, demeurant rue des Canettes, 9; cet électeur, surpris 
et averti par les membres du bureau lorsqu'il commettait le 
même acte frauduleux que Béguin en remettant deux bulle-
tins pliés en six ou huit doubles, a cherché, en cachant ses 
nuins sous la table, à retirer le second bulletin, ce qu'il ne 
voulait pas faire d'abord. 

Une instruction ayant été requise, les faits contenus au 
procès-verbal ont été confirmés par les dépositions des té-
moins. 

Les deux inculpés, interrogés, ont avoué la matérialité de 
ces faits et reconnu tous deux qu'ils avaient déposé entre les 
mains du président de la section électorale deux bulletins de 
vole au ueu d'un seul. 

Mais ils ont prétendu n'avoir pas agi sciemment, ni dans 
une intention frauduleuse. 

Béguin avait, dit-il, pris précipitamment chez lui deux 
bulletins, et les avait pliés par mégarde l'un dans l'autre; 
il ne pensait pas que le papier par lui présenté au prési-
dent, contînt effectivement deux bulletins. S'il a insisté sur 
les premières représentations de ce membre du bureau, 
c'est qu'il ne pensait pas être en faute. Suivant Besson, on 
lui avait remis à la porte de sa section un papier qu'il avait 
cru simple et qui s'est trouvé double. Il l'a plié sans y faire 
attention, et c'est ainsi qu'il s'est présenté avec deux bulle-
tins, sans avoir la mauvaise pensée d'émettre un double 
vote. 

Ces explications ne paraissent pas admissibles en présence 
des circonstances révélées par l'instruction, de la précau-
tion prise par les deux prévenus de plier en plusieurs dou-
bles les bulletins par eux présentés, lorsque l'usage constant 
est de ne les plier qu'en deux, de l'insistance qu'ils ont mise 
à faire recevoir leurs bulletins tels qu'ils les avaient prépa-
rés, du trouble que tous deux ont manifesté lorsque leur 
fraude a été découverte, enfin des efforts qu'ils ont faits pour 
dissimuler le second bulletin que chacun d'eux présentait et 
voulait introduire ou faire introduire dans l'urne électo-
rale. 

Par ordonnance du 9 arvril présent mois, la chambre du 
conseil du Tribunal de première instance du département de 
la Seine, ayant reconnu qu'il existait charges suffisantes con-
tre Béguin et Besson, d'avoir commis le délit prévu par les 
articles 111 et 112 du Code pénal, a prescrit la transmission 
des pièces au procureur-général, pour être par la Cour sta-
tué ce que de droit. 

Aux débats, les prévenus ont reproduit leurs explica-

tions et invoqué leur bonne foi. 

M. l'avocat-général Suin a soutenu la prévention, qui 

a été combattue par M" Moulin, avocat de Béguin, et par 

M" Lachaud, avocat de Besson. 

Le jury a rendu un verdict d'acquittement. 

sans ordre des autorités constituées, et hors les cas où la loi 
ordonne de saisir les prévenus, constitue essentiellement un 
crime ; 

» Que ce crime, lorsqu'il n'est accompagné d'aucune cir-
constance aggravante ou atténuante, est puni de la peine des 
travaux forcés à temps par l'art. 341 du Code pénal ; 

» Que le coupable a encouru la responsabilité de cette pei-
ne, dès qae la personne arrêtée a été mise eu état de séques-
tration ; 

» Qu'à ce moment le crime est consommé et réunit tous les 
caractères déterminés par la loi; 

)> Que la durée plus ou moins prolongée de la détention 
n'est point un des élémens constitutifs de ce crime; 

» Qu'elle a pour unique effet d'en aggraver ou d'en atténuer 
la pénalité; 

» Qu'ainsi l'art. 342 du même Code élève la peine aux tra-
vaux forcés à perpétuité si la détention ou séquestration a du-
ré plus d'un mois ; 

» Tandis qu'au contraire si les coupables non encore pour-
suivis de fait ont rendu la liberté à la personne séquestrée 
avant le dixième jour accompli depuis celui de la séquestra-
tion, la peina est réduite à un emprisonnement de deux à cinq 
ans, aux termes de l'art. 343 du Code pénal ; 

» Qu'il résulte du simple rapprochement de ces disposi-
tions que l'article 343 précité ne prévoit pas un délit spécial 
distinct du crime défini dans l'article 341 ; 

» Qu'on ne (.eat voir dana la libération volontaire du sé-
questré par le coupable avant le dixième jour de la détention 
qu'une circonstance atténuante qui explique et justifie sans 
doute l'indulgence/du législateur, mais dont l'effet ne saurait 
rétfoagir sur les actes antérieurement accomplis ni modifier 
le caractère qui leur est assigné par la disposition précise de 
l'article 341 du Code pénal ; 

» Considérant que dans le système de notre législation cri 
minelle tout fait prévu par la loi et de nature à atténuer la 
peine sans modifier le caractère du crime constitue une ex-
cuse; 

» Que, par conséquent, la circonstance énoncée dans l'arti-
cle 343 précité réunit toutes les conditions de l'excuse lé-
gale; 

» Considérant; que si les chambres d'accusation et du con-
seil sont compétentes pour statuer sur les excuses péremptoi-
res, c'est-à-dire sur celles qui dépouillent le fait de toute 
criminalité, il n'en est point de même des excuses simple 
ment atténuantes de la pénalité; 

» Que dans ce dernier cas l'appréciation de la question 
d'excuse appartient exclusivement, au jury, parce qu'à lui 
seul appârtient la connaissance du fait principal qui, no-
nobstant la circonstance accessoire et secondaire de l'excuse 
constitue toujours un crime rentrant dans les compétences et 
les attributions des Cours d'assises, aux termes des disposi-
tians combinées des articles 231, 339 et 346 du Code d'ins 
truction criminelle; 

» Considérant, d'autre part, que l'accusé a seul le droit de 
provoquer devant la Cour d'assises la position de la question 
d'excuse ; 

» Que la loi n'a point accordé le même pouvoir à l'organe 
de l'accusation ; 

» Que l'on ne comprendrait point dès-lors que le ministère 
public pût soumettre à la chambre du conseil, en l'absence de 
l'inculpé, un fait d'excuse lorsqu'il lui est inhibé de l'invo 
qiaer devant le jury sans le consentement de l'accusé ; 

» Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que la 
chambre du conseil a doublement violé la loi, soit en décla 
rant constant un fait d'excuse dont l'appréciation lui était 
interdite, soit en attribuant à la juridiction correctionnelle 
la connaissance d'un fait qualifié crime à l'égard duquel la 
Cour d'assises était exclusivement compétente; 

» Considérant, d'ailleurs, qu'il n'est nollement justifié que 
dans les nombreuses circonstances où Charles Noguiez a été 
séquestré, les auteurs de cet attentat l'aient volontairement 
mis en liberté avant le dixième jour de la séquestration ; 

» Qu'il est même établi par l'information qu'en diverses 
occasions le malheureux Charles Noguiez n'a recouvré sa li 
berté que par l'intervention de personnes étrangères à sa fa-
mille, ou en s'évadant de sa prison par une lucarne, qui, 
plus tard, fut murée, pour mettre obstacle à deriouvelîes éva-
sions ; 

«Qu'ainsi, à ce nouveau point de vue, il y aurait également 
lieu d'annuler l'urdonnance de la chambre du conseil, etc. » 

l'aveu, mais il soutient que, dans la situation d« ru 

Noguiez, il y avait pour sa famille nécessité H« i
 rle

» 
en chartre privée.

 B le
 tenir 

M. Galavielle, substitut de M. le procureur a- -

dans un réquisitoire animé, a soutenu l'accusati
 al

» 

M' Lefebvre, avocat, a présenté la défense» H' I> 

cusé. ae 1 ac-

COUR D'ASSISES DE L'HÉRAULT. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Capelle, conseiller. 

Audience du 20 mai. 

SÉQUESTRATION DE PERSONNES. 

Jean Bousquet, dit le Manchot, propaiétaire à Roque-

brun, était accusé d'avoir, dans le courant des années 

1846, 1847 et 1848, séquestré Charles Noguiez, son beau-

frère, et d'avoir, en outre, prêté un lieu pour exécuter 
celte séquestration. 

Une ordonnance de la chambre du conseil du Tribu-

nal de Saint-Pons avait renvoyé Bousquet en police cor-

rectionnelle, par le motif que rien dans la procédure n'é-

tablissait que la séquestration eût duré plus de dix jours, 

et (pie dès-lors le fait incriminé tombait sous l'application 

de l'article 343 du Code pénal, qui prononce une simple 
peine correctionnelle. 

La chambre des mises en accusation réforma l'ordon-

nance de la chambre du coaseil par un arrêt du 11 jan-

vier 1849, dont nous croyons utile de reproduire les mo-

tifs, parce qu'il rappelle et sanctionne les véritables prin-

cipes en matière de compétence. 

« Considérant, en- droit, dit cet avis, que la disposition do 
l'ordonnance de la chambre du conseil, qui renvoie Jean Bous-
quet devant la juridiction correctionnelle sous la prévention 
de « délit » de séquestration, renferme à la fois un excès de 
pouvoir cl une violation manifeste des règles de la compétence 
en matière correctionnelle et criminelle ; 

» Considérant, en effet, que l'atteinte portée à la liberté des 
citoyens par leur arrestation, détention ou séquestration, 

Apres un résumé lumineux, précis 'et impartial A 

le président, le jury entre dans la chambre de ses <u?}
1

-
rations. Il en rapporte bientôt un verdict de cul b " ses délibé! 

avec admission de circonstances atténuantes 

Jean Bousquet est condamné à deux années 
sonnement. 1 euipri. 

COUR D'APPEL D'ALGER. 

Présidence de M. Bertora, président. 

Audience du 16 mai. 

TENTATIVE DE MEURTRE PAR UN 

FORESTIER. 

ARABE SDR UN 
CAItDE 

Béni-

appel 

Mohamed-Oulid-Chikh, âgé de 23 ans, né à 

Klaelil, comparaît aujourd'hui devant la 'Cour cf . 

d'Alger, comme accusé d'avoir, le 20 mars dernier 

de donner volontairement la mort au sieur Coirié ' ^ 

forestier, laquelle tentative manifestée par un co'n^
6

" 

cernent d'exécution n'a manqué son effet que par d
lmen

' 

constances indépendantes de la volonté de son ai 7 s*" 
■— avec cette circonstance que cette tentative de nie ' 

a eu pour objet d'assurer l'impunité des auteurs d'u^'
1
-
6 

lit ; — crime prévu par les articles 2,295 et 304 du r^" 

pénal.
 0tle 

Le témoin Coirié, à peine remis des suites de sa hl 

sure, raconte ainsi comment se sont passés les fait» 

« Le 20 mars dernier, faisant ma tournée dans la f -

de Farguen (territoire de Koléah), j'ai aperçu trois ArsT' 

conduisant trois chevaux chargés da bois. J'ai p
r

j
s 

traverse pour leur couper le chemin, mais ils m'"
16 

aperçu, ont détaché les charges de bois qu'ils em °
nt 

taient et ont pris la fuite de toute la vitesse de leurs ch'" 

vaux. La jument que montait l'accusé s'étant abatt 

j'ai pu m'emparer de lui. Une lutte s'est alors enaaeép 

entre nous deux pour la possession de sa hacheque i av 

saisie et qu'il voulait me reprendre ; j'allais eu reste? 

maître lorsqu'il m'a proposé de la lui laisser emporter 

qu'il allait courir après ses camarades et revenir avec 

eux. Je l'ai laissé aller en lui abandonnant sa hache j'ai 

gardé sa jument.— Peu d'instans après, il est en effet re-

venu, mais seul. Il voulait marcher derrière moi, jemV 

suis opposé, et nous avons fait route côte à côte;;/ était 
toujours porteur de la hache que j'avais eu l'imprudence 
de laisser en son pouvoir. 

Nous marchions ainsi depuis quelques instans, lors-

C'est en exécution de cet arrêt que Bousquet compa-
raît devant la Cour d'assises. 

Voici les faits qui résultent de l'acte d'accusation. 

« Depuis cinq ou six ans environ, Marie Bousquet, 

épouse de Charles Noguiez, vivait en désaccord avec son 

mari. Ils avaient ensemble de fréquentes disputes, qui le 

plus souvent se terminaient par des coups. Cette mésin-

telligence remonte à l'époque où Charles Noguiez vint 

habiter avec sa famille une maison appartenant à sa fem-

me et contiguë à celle de Jean Bousquet son beau-i'rère. 

Ce dernier est généralement regardé comme le principal 

instigateur de la division qui régnait dans le ménage 

Noguiez. Jean Bousquet poussait sa sœur à abandonner 

son mari et excitait ses neveux à maltraiter leur père. 

Charles Noguiez avait un caractère bizarre , irascible, 

extravagant ; il était devenu un objet de haine pour la 

famille, qui essaya de s'en débarrasser sous prétexte 

qu'il était fou. En 1846, Jean Bousquet s'adressa à l'au-

torité administrative pour obtenir l'admission de son 

beau-frère à l'hospice des aliénés. Cette demande ne fut 

pas accueillie. Cependant les parens de Charles Noguiez 

redoublèrent envers lui de violences et de mauvais trai-

temens. Jean Bousquet fit construire tout exprès sur une 

de ses terres, à peu de distance du village, une cabane 

destinée à séquestrer son beau-frère, que l'on continuait 

à faire passer pour aliéné. Sous le prétexte le plus fri-

vole, ce dernier était saisi par Bousquet et transporté 

dans cette cabane. Une lucarne était préparée pour lui 

faire passer des alimens. Parfois Noguiez opposait une 

résistance opiniâtre ; alors on le garottait avec des cor-

des, et plusieurs témoins affirment avoir vu sa femme et 

son beau -frère le frapper au visage. Ce malheureux pas-

sait plusieurs jours enfermé dans sa cabane, ne cessant 

de pousser des cris et d'implorer le secours des passans. 

De pareils actes de violence avaient soulevé dans le vil-

lage de Roquebrun une indignation générale. Les mou-

vais traitemens auquels Charles Noguiez était en butte 

ne firent qu'aigrir son caractère et irriter son humeur. 

Les querelles de ménage devinrent plus fréquentes, et 

sa femme, cédant aux conseils de son frère, prit le parti 

de l'abandonner, et se retira avec ses enfans dans la mai-

son de Jean Bousquet. Peu de temps après cette sépa-

ration, le 26 septembre 1848, Charles Noguiez voulant 

entrer de force dans la maison Bousquet, un de ses en-

fans, se présenta armé d'un bâton en bois de chêne vert, 

m asséna deux coups sur la tête de son père et le ren-

versa Charles Noguiez mourut des suites de ses bles-

sures. Cette partie de l'accusation est étrangère à Jean 

Bousquet et fait l'objet de poursuites particulières diri-
gées contre Jean Noguiez. 

Aux débats, les témoins sont venus confirmer les faits 

qui précèdent. Leurs dépositions établissent que la sé-

questration de Charles Noguiez durait quelquefois huit 

jours, quelquefois quinze jours, quelquefois un peu moins 

de temps. Il en résulte aussi que Charles Noguiez avait 

été dans sa jeunesse atteint d'aliénation mentale, et qu'il 

était retombé dans cet état il y a trois ans. Un médecin 

lui avait donné des soins ; mais de temps en temps ce 

malheureuxse livraient à des actesquirévélaientun certain 

dérangement dans ses facultés intellectuelles. Ainsi, un 

jour, Charles Noguiez avait incendié la paillasse de son 

lit. Un autre jour, on l'avait vu porter un coup de roseau 

sur la tête de sa mère. Une autre fois, saisissant sa belle-

mère, plus qu'octogénaire, il voulait la jeter dans la 
feu„ 

L'accusé a produit un acte de partage pour prouver 

que la cabane destinée à renfermer Charles Noguiez n'é-

tait pas sa propriété. Quant à la séquestration, il en fait 

que, sans défianc je rne baissai pour regarder quelque 
chose qui avait attiré mon attention ; aussitôt l'accusé 

d'un mouvement plus prompt que la pensée, leva sa ha-

che et m'en asséna un coup qui m'atteignit à l'oreille 

rasa ma joue et s'abattit sur ma poitrine, où il tomba en 

plein. Par un hasard providentiel, le fer de la hache, mal 

assujetti au manche, avait tourné, et ce fut le talon qui 

me frappa. Je tombai sous le coup, et l'Arabe s'éloigna 

précipitamment. Je me relevai presque aussitôt, étourdi 

et le visage inondé du sang qui s'échappait de mon 

oreille. L'accusé revint alors sur moi, et me menaça de 

m'achever si je ne lui rendais pas sa jument. Je le cou-

chai en joue, mais dans le mouvement que je fis pour 

porter mon fusil à mon épaule, la jument m'échappa. 

L'accusé s'élança aussitôt sur elle, et prit la fuite. Trop 

faible pour courir après lui, je repris lentement le chemin 

de Koléah. — J'avais pu remarquer que l'auteur de ma 

blessure était borgne de l'œil gauche, qu'il était marqué 

de la petite vérole, sans barbe, de taille ordinaire et âgé 

d'environ vingt-deux ans. J'ai de suite donné son signa-

lement, ainsi que celui de sa jument bai foncé et mar-

quée d'une étoile blanche au front. Cinq Arabes m'ont 

successivement été présentés, j'ai dit que ce n'était pas 

à eux que j'avais eu affaire ; mais quand on m'a amené 

l'accusé, j'ai de suite déclaré que c'était lui le coupable;, 

je l'ai reconnu et je le reconnais encore de la manière 1» 

plus précise. Je suis resté trente-trois jours sans pouvoir 

faire mon service, et aujourd'hui encore il m'est impos-

sible de faire de longues courses. 

En présence de détails aussi circonstanciés, de cette 

reconnaissance des plus formelles, corroborée encore 

par cette circonstance que l'existence d'une jument bai 

brun, marquée d'une étoile blanche au front, apparte-

nant au père de l'accusé avait été constatée, il ne restait 

à ce dernier que deux partis à prendre, tout avouer ou 

tout nier. C'est ce dernier système qu'il a adopté. Ja-

mais il n'a mis les pieds dans la forêt de Farguen ; c est 

à peine s'il sait où elle est située. Il n'a jamais vu e 

garde Coirié. Il possède il est vrai une jument, mais elle 

n'a pas la moindre tache blanche, etc. 

M" Rozisr a présenté la défense de l'accusé. 

M. Lecauchois Féraud a soutenu l'accusation. 

La Cour, déclarant Mohamed-ben-Chikh coupable de 

violences exercées envers un agent de la force publiqu 

pendant et
 t

à l'occasion de l'exercice de ses fonctions 

ayant occasionné une effusion de sang, l'a condamn 

cinq ans de réclusion, par application des articles* > 

230, 231 du Code pénal. 

II
e
 CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Lebrun, lieut.-colonel du 58° de H°
e
' 

Audience du 25 mai. 

VOIES DE FAIT ENVERS UNE SENTINELLE. 

Au point de vue militaire, un factionnaire et sa
 c
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grave est punie de la peine des fers et la
 mom<
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fait emporte la peine capitale. Cette dernière dispo . 

de la loi du 12 mai 1793 étaitinvoquée aujourd bffl °*■
 t 

le 2" Conseil contre le nommé Victor-Jacques m
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' 

sapeur au 1" régiment du génie, à l'occasion d une 

violente qui eut lieu au fort de Vincennes. Katteris 

Le 23 avril dernier, l'artilleur Neft'e, de la b P
d

'
exe 

du 6" régiment d'artillerie, était en faction dans '
d

 ée9 
du fort de Vincennes, devant le hangar où sont ciep^ ^ 

les batteries de réserve du 7" régiment de ^.,
m

m
pê

C
her 

me. La consigne donnée au factionnaire était d
 eB
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jé-

les visiteurs du fort de fumer près de ce heu ou 

posée une certaine quantité de poudre. hourge
0

'
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Vers trois heures de l'après-midi, plusieurs a 

se présentèrent, accompagnés du garde du 8
e
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blot ; ils avaient à la bouche, les uns des ciga ^ >
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autres des pipes; mais sur la simple observatio 

tiounaire Neffe,les promeneurs cessèrent de luœ •
 de 

blot, qui aurait dû être le premier à donner^
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de la sentinelle, et s'éloignant seulement dei q ^ |
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pas, il continua à fumer. La sen 

fumeur entêté, que pour un militaire, 

(iv .a [on,i i i |u i in U.IIHILU) v» — — nilA 

patience, abattit d'un coup de main la pipe 1 

du génie Humblot tenait à sa bouche.
 ta 

Humblot se précipita sur la sentinelle, i
u

' {
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 , 

coups Uo pied daas les jambes, et lut Ut a i» ^ 
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. contusion qui 

un 

a subsisté pendant plusieurs se-

-
 une

 rrmarechal-des-logis Thiébault, qui était de 

piain
1
*- ^°

 1 8
pp

r
oché, Humblot prit la fuite 5 maisun 
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erv'
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int à l'atteindra et lui enleva une épaulette 

8
rtilleur P ^

 conntl
îtro son numéro matricule au régi-

qui P
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 ct

5nie C'est au corps que l'on apprit que l'au-

cette violence était Victor Humblot, remplaçant 
teur

-ntie soldat. 11 fut arrêté, et aujourd'hui il compa-

^"'devant la justice militaire sous le poids d'une accusa-

^°V"t*vrésident Lebrun, à l'accusé : Vous qui comptez 

A lusieurs années de service, vous devez connaître 

h>n est sacrée la consigne donnée à un factionnaire, 
com

 n seulement vous êtes repréheusible de ne lui avoir 
et

 béi
 m

ais vous avez commis un crime en le frap-

P
83

 °- l'occasion de l'exécution de sa consigne. 
1
 T 'accuse : Il est vrai, colonel que je n'ai pas retiré 

édiatement ma pipe. J 'ai fait un écart en m'éloignant 

Tendroit où il pouvait y avoir du danger à fumer, et 

Si retiré ma pipe de ma bouche. 
1
 /'accusé, pressé de questions, reproduit sous diverses 

m
 l'explication qu'il vient de donner. 

le témoin Neffe raconte les faits dont on vient de lire 

^
T
rhïébault, maréchal-des-logis : Au moment où je suis 

vésur le Heu de cette scène, qui, en raison de l'en-

f\ prenait un caractère de haute gravité, l'accusé 

«mulot qui prenait la fuite, fut arrêté par un trom-

tte du nom de Stantina, du 7' régiment d'artillerie. Je 

f s dire au Conseil que Humblot, qui venait de frapper 

Vartilleur Neffe à coups de pied dans les jambes, s'est 

té sur Stantina et l'a fortement mordu au pouce. Cet 

hnmme était comme un furieux, tandis que las person-

ps avec lesquelles il se trouvait l'engageaient à se cal-

er il ne cessait de proférer des menaces contre le 

Actionnaire qui lui avait brisé sa pipe. 

Plusieurs artilleurs sont encore .entendus et déclarent 

qu'ils ont vu, de loin, le garde du génie frapper le fac-

'^jj 'pfée, commissaire du Gouvernement, a soulenu 
avec force l'accusation 

Î,V« Carteher a présenté la défense. 

Le Conseil , après quelques instans de délibération, a 

condamné Humblot à la peine de mort, par application 

de l'art. 9 de la loi du 12 mai 1793. 

• I M la conduite de Moliamed-ben-Boualem eût été la leur 

e n semblable occurrence; que Mohamed avait été non-

seulement en droit, mais dans l'obligation de tuer Djel-

loul. Ces déclarations sont venues ébaanler la conviction 

de M. le commissaire du Gouvernement, qui, impartial 

comme toujours, a requis la condamnation de Mohamed-

ben-Boualem pour meurtre commis dans des circonstances 
qui rendaient le fait excusable. 

M" Gechter a présenté la défense de l'accusé. Sa plai-

doirie chaleureuse a causé l'émotion la plus vive dans 

l'auditoire, et le Conseil, déjà profondément impres-

sionné par les réponses de l'accusé, réponses empreintes 

d'un fanatisme religieux sans égal, pleines d'une sauvage 

énergie, a prononcé l'acquittemeut de Mohamed-ben-
Boualcm. 

Le Conseil a motivé cet acquittement sur la disposition 

de l'article 64 du Code pénal, qui porte qu'il n'y a point 

crime lorsque le prévenu a été contraint par une force à 
laquelle il n'a pu résister. 

II' CONSEIL DE GUERRE DE LA DIVISION D'ALGER. 

Présidence de M. de Richepanse, colonel du 

1" chasseurs d'Afrique. 

Audience du 17 mai. 

FATHMA ET DJELLOUL. — CONVERSATION CRIMINELLE. — 

MEURTRE. 

Fathma-bent-Mohamed ou Rekia est jeune et jolie, elle 

compte à peine seize printemps ; elle est rose et blanche 

comme une blonde fille du Nord, et cependant c'est une 

bédouine, une enfant de la tribu des Beni-Haous (cercle 

de Ténès). Rien jeune encore, elle fut unie à un époux qui 

ne sut pas s'en faire aimer. Bientôt, oubliant les sermens 

de fidélité qu'elle avait faits à son seigneur et maître, 

Fathma prêta une oreille facile aux paroles d'amour de 
Djelloul ou Kada. 

Le mystère le plus profond avait, jusqu'à la fin de mars 

dernier, enveloppé la faute de l'épouse parjure et l'a 
vait dérobée aux yeux de tous. 

Mais, le 23 mars, Mohamed-ben-Boualem, frère du 

mari de Fathma, revenant des champs où il était allé 

couper l'herbe, aperçut Djelloul s'approchant du gourbi 

où celle-ci se trouvait seule, et le malheur voulut que 

Mohamed, obéissant à un secret pressentiment, resta im-

mobile à l'observer. Alors il vit Djelloul s'appuyer contre 

le mur dû gourbi ; il vit peu d'instans après Fathma sortir 

et se diriger vers un chemin conduisant dans un ravin 

boisé au fond duquel coule le ruiseau où les femmes du 

douair vont puiser l'eau ; puis, à peine si Fathma avait 

lait une vingtaine de pas, il vit Djelloul se détacher du 

gourbi et prendre le chemin qu'elle avait suivi. Un hor-

rible soupçon qui fut aussitôt suivi d'une pensée de ven 

geance traversa à cet instant l'esprit de Mohamed-ben-

Boualem et lui aussi prit le chemin que suivaient Fathma 
et Djelloul. 

Faihma et Djelloul s'étaient rejoints au fond du ravin 

et croyant n'avoir que Dieu, mais non pas un Dieu ven 

pur, pour témoin, ils s'abandonnaient sans crainte à 

leurs amours, lorsque Mohamed-ben- Boualem, le visage 

anime par une colère d'autant plus terrible qu'elle était 
légitime, se dressa devant eux. 

Q
I) un yataghan dont il était armé, il frappa Djelloul. 
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««e scène affreuse, Fathma, toute couverte du sang de 
^amant, avait pris la fuite. 

Mohamed-ben-Boualem fut arrêté, et vendredi der-

>er 1 comparaissait devant le Conseil de guerre d'Alger, 
s
«sl accusation d'assassinat. 
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AVIS. 

M If. les Souscripteurs dont l'a-
bonnement e&i expiré sont priés de 
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fraient de la gravité ; tout le côté droit du visage avait 

été atteint par le vitriol. De ce côté, l'œil avait été grave-

ment lésé par l'acide, et, pendant longtemps, on dut 

craindre que M. Capelle ne perdît cet œil. Interrogée par 

M, le juge d'instruction, la femme Pâris se renferma 

dans un système de dénégations 5 mais elle fut bientôt 

obligée de revenir à la vérité, et se reconnut seule cou-
pable des faits qui lui étaient reprochés. » 

A l'audience, les faits révélés par l'acte d'accusation 

oit été confirmés par la déposition de M. Capelle, dont 

le visage et l'œil droit portent les traces indélébiles des 
blessures causées par le vitriol. 

Après avoir entendu l'accusation, soutenue par M. 

P!nel, substitut de M. le procureur-général, etla défense, 

présentée par M
e
 Payenneville, le jury a rapporté un ver-

dict affirmatif. En conséquence de ce verdict, la Cour a 

condamné la femme Pâris à Bix années de réclusion. 

du juge d'instruction. 

Hier, à six heures du soir, il a été transféré de la mai-

son, voisine de l'embarcadère, où il était provisoirement 

détenu, à la prison de l'Hôtel-de-Ville de Berlin. 

Dans la même soirée, plusieurs arrestations ont été 

faites, notamment celles de MM. Berend, imprimeur, 

Meyer, Streckfuss et Kounowski, hommes de lettres, et 

Bernstein, rédacteur en chef du journal intitulé : l'Elec-

teur du premier degré (der Urwaehler). Le Courrier du 

soir (die Abendpost), a été saisi dans ses bureaux et à 
la poste. 

Aujourd'hui grande fête à Versailles et jeu des grandes 

eaux àSt-Cloud. — Chemin de fer, rue St-Lazare, 124. 

Bourse de Paris du 25 Hat 185©* 

ETRANGER. AU COMPTANT. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret du président de la République, en date du 
24 mai 1850, 

M. Liquier, avocat-général à la Cour d'appel de Nîmes, 

a été nommé premier avocat-général à la même Cour, en 
remplacement de M. Demians. 

— Le même décret contient la disposition suivante : 

M. de Golbéry, ancien procureur-général près la Cour 

d'appel de Besançon, est nommé premier président hono-
raire de la même Cour. 

— Par décret du président de la République, en date 
du 24 mai 1850, 

M. Maurice Dupac, avocat, a été nommé suppléant du 

juge de paix du canton de Mas-d'Azil, arrondissement de 

Pamiers (Ariége), en remplacement de M. Françoi3-Chéri 
Ladevèze. 

CHRONIQUE 

PARIS, 25 MAI. 

Un décret du président de la République, en date du 

22 mai 1850, rendu sur le rapport de M. le ministre de 

l'instruction publique et des cultes, proroge pour l'année 

1850 le décret du 16 septembre 1849, qui autorise les 

archevêques et évêques à tenir des conciles métropoli-
tains et des synodes diocésains. 

— Le sieur Huot, charretier au service de l'entreprise 

des déménagemens de M. Houdard, rue Feydeau, con-

duisant une voiture chargée, s'arrêta, pour se reposer et 

faire boire ses chevaux, dans l'auberge du Cheval-Blanc, 
route d'Orléans, à Montrouge. 

En passant à la barrière du Maine, le sieur Huot avait 

rencontré un individu qui l'avait abordé en lui deman-

dant s'il pouvait lai procurer de l'ouvrage; le charretier 

employa cet individu pour l'aider à panser ses chevaux, 

et lui donna 50 centimes; après quoi, entrant dans l'é-

curie, il se coucha sur de la paille et ne tarda pas à 
s'endormir. 

Bientôt le protégé du brave charretier pénétrait dans 

cette écurie, s'approchait du charretier, fouillait dans ses 

poches, et lui enlevait une somme de 25 fr. Mais dans 

un coin obscur se trouvait également couché un sieur 

Casgrin, garçon au service de l'aubergiste; il ne dormait 

pas, et lorsque le voleur se disposait à se retirer, il s'é-

lança sur lui, le saisit au collet, et, aidé de quelques per-

sonnes survenues à ses cris, le conduisit chez le com-
missaire de police. 

L'inculpé, après interrogatoire, a été mis à la disposi-
tion de M. le procureur de la République. 
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SEINE-INFÉRIEURE (Rouen), 25 mai. — On lit dans le 
Journal de Rouen : 

« Trop souvent nous avons à rendre compte de con-

damnations prononcées pour rébellion et voies de fait en-

vers des officiers ministériels dans l'exercice de leurs 

fonctions; mais rarement nous avons eu à signaler des 

faits aussi graves que ceux qui amenaient hier devant le 

jury la femme Paris, cafetière à La Chapelle-sur-Dun. 

Voici quelles sont les circonstances révélées par l'acte 
d'accusation : 

» Vers la fin du mois d'octobre 1849, le mobilier des 

époux Pâris, cafetiers à La Chapelle-sur-Dun, fut saisi 

à la requête d'un de leurs créanciers. Le 6 janvier 1850, 

M. Capelle, huissier à Fontaiae-le-Dun, qui avait prati-

qué cette opération, se présenta au domicile des époux 

Paris, pour procéder au récolement et à la vente des ob-
jets saisis. 

» En apprenant le motif qui amenait l'huissier Capelle, 

la femme Pâris sC leva d'une table de sa cuisine, où elle 

prenait du café en compagnie de son mari et de deux au-

tres personnes, entra dans la salle du café, et revint aus-

sitôt avec une tasse remplie d'un liquide qu'elle lança à 

la figure de M. Capelle. Ce liquide était du vitriol. Le 

visage et les vêtemens de l'huissier furent sur-le-champ 

couverts de biûlures profondes. On demanda de l'eau 

aux époux Pâris pour panser les blessures de Capelle; 

ils refusèrent d'en donner, et l'on fut obligé de mener le 

blessé auprès d'une mare pour lui laver la figure. 

» Les blessures, examinées par le docteur Vasse, of-

PRUSSE (Berlin), le 23 mai. — ATTENTAT CONTRE LA 

VIE DU ROI. — NOUVEAUX DËTAILS. —Voici de nouveaux dé-

tails sur l'attentat commis hier contre la personne du roi 
Frédéric-Guillaume IV. 

Le roi et la reine devaient quitter le château de Char-

lottenbourg, leur résidence d'hiver, pour aller habiter le 

palais de Sans-Souci, leur résidence d'été. Leurs Majes-

tés, conformément à l'étiquette delà cour de Prusse, fai-

saient le voyage « processionnellement », c'est-à-dire 

dans une voiture découverte de gala, attelée de huit che-

vaux, suivie de plusieurs autres voitures, où se trou-

vaient les hauts fonctionnaires de leurs maisons respecti-

ves, et avec uue nombreuse escorte decavalerie. Lorsque 

la voiture reyale se fut arrêtée devant l'embarcadère du 

chemin de fer de Potsdam, par lequel Leurs Majestés et 

leur suite devaient aller à Sans- Souci, le roi ouvrit lui-

même la portière, et descendit les deux degrés du mar-

che-pied, puis il se retourna et présenta la main à la reine 
pour l'aider à descendre. 

Dans ce moment, un groupe d'environ vingt solliciteurs 

s'approcha, afin de remettre au roi des suppliques. L'un 

de ces solliciteurs, jeune homme de grande taille, coiffé 

d'un képi et enveloppé d'un ample manteau bleu, tira de 

?a pocho un pistolet. Le roi, ayaut le pressentiment qu'il 

allait être l'objet d'an attentat, se détourna pour esquiver 

le coup, mais il partit et la balie entra dans le bras droit 

de S. M. La reine s'évanouit; elle revint bientôt à elle, et 

le roi la tranquillisa en lui assurant qu'il ne se sentait 

pas blessé grièvement. S. M. attacha son mouchoir sur 

la plaie., et de la main gauche elle aida la reine à descen-

dre et la conduisit à l'intérieur de l'embarcadère. Là, le 

roi reçut les premiers soins de M. Bochm, médecin de 

Berlin, qui se trouvait dans la salle des voyageurs pour 
partir avec le premier convoi pour Potsdam. 

La foule compacte qui stationnait à l'entrée de ce dé-

barcadère, arrêta l'assassin; dans son indignation, elle 

allait le massacrer, et ce n'est qu'avec la plus grande 

peine et en menaçant de faire usage de leurs armes, que 

les militaires de l'escorte du roi parvinrent à dégager 

cet homme et à le mettre en sûreté dans une maison voi-
sine. . 

Quelques instans après, le roi parut avec la reine à la 

porte de l'embarcadère, où LL. MM. furent accueillies 

par les cris unanimes de : « Vivent le roi et la reine ! » 

Bientôt arrivèrent successivement les deux médecins or-

dinaires du roi, MM. Grimm et Schoenlein, M. le comte 

de Brandebourg, président du conseil des ministres, M, 

de Manteuffel, ministre de l'intérieur, et plusieurs autres 

hauts dignitaires de l'Etat. LL. MM. remontèrent dans 

leur voiture, où prirent place MM. Grimm et Schoenlein 

et elles retournèrent au château de Charlottenbourg, 

Pendant tout le trajet, le roi a été salué par les acclama-

tions du peuple; les hommes agitaient en l'air leurs cha-

peaux, les femmes leurs mouchoirs, et aux croisées de 

presque toutes les maisons flottait le drapeau prussien. 

Le roi semblait fortement ému, et répondait avec beau-
coup d'affabilité aux saluts des passans. 

MM. Grimm et Schoenlein ont constaté que la balle 

avait pénétré dans l'avant-bras droit , qu'elle avait pro-

duit une blessure d'environ deux pouces de longueur ; 

mais qu'il n'existait aucune lésion ni aux os ni aux prin-

cipaux muscles. On n'a pas retrouvé la balle. 

Aujourd'hui à midi, a été publié le bulletin suivant : 

« Sa Majesté a passé une nuit tranquille. La plaie a 

une bonne apparence. Aucun symptôme de fièvre ne s'est 
manifesté. » 

Le roi est hors de tout danger, et ce qui le prouve, 

c'est que le prince de Prusse, son frère, héritier pré-

somptif de la couronne, est parti aujourd'hui à quatre 

heures et demie du soir pour Varsovie, où S. A. R. doit 

avoir une entrevue avec l'empereur de Russie, au sujet 
de la question du Schleswig-Holstein. 

L'assassin, dont les noms sont Maximilien-Joseph 

Sefaloze, et qui était sergent dans l'artillerie de la garde 

royale, est natif de Westlau selon les uns, de Potsdam 

selon les autres ; il est âgé de trente-un ans, et il a reçu 

une éducation assez distinguée dans le pensionnat royal 

des orphelins de militaires à Potsdam. Pendant son ser-

vice il a tenu une conduite irréprochable, mais il a eu 

plusieurs accès d'aliénation mentale, dont le dernier, qui 

a eu lieu en 1847, fut si fort qu'on le congédia du service, 

et qu'on le plaça à l'hospice des aliénés de Spandau, d'où 

il est sorti il y a dix-huit mois sans être parfaitement 
guéri. 

Il avait plusieurs idées fixes et entre autres celles qu'il 

était l'inventeur du coton-poudre, dont au reste il igno-

rait la fabrication. Il avait aussi conçu le projet de fonder 

une colonie d'Allemands à Tunis, et il adressait de temps 

en temps des pétitions au roi afin d'obtenir de l'argent 

pour réaliser ce projet. Ces demandes, comme on le pen-

se bien, sont restées sans réponse, et il est possible que 

cette circonstance ait poussé Sefaloze à commettre l'at-

tentat, car il était d'un caractère irritable et assez vindi-

catif. La politique semble être étrangère à ce crime, si en 

effet il y a crime, et s'il ne faut pas voir dans cet événe-
ment l'acte d'un fou. 

Après l'attentat, Sefaloze était tellement troublé qu'il 

avait presque perdu la voix ; ce n'est qu'après qu'on lui 

a administré un bain qu'il a pu répondre aux questions 
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St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

— r - g-
Paris àOrléans, 
Paris à Rouen.. 

Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg.àBàle. 

335 — 
160 — 
137 50 
730 — 
520 — 

170 — 
105 -

337~5Ô 
160 — 
142 50 
730 — 
530 — 
215 — 
172 30 

103 — 

Orléans à Vierz. 
Boul.àAmiens. 
Orléans à Bord. 
Chemin du N. . 
ParisàStrasbg. 
Tours à Nantes. 
Mont. àTroyes. 
Dieppe à Fée. . 

320 — 

288 75 
420 -
326 25 
221 25 
93 -

390 — 
426 25 
328 75 
221 25 

SALLE BONNE -NOUVELLE. — Aujourd'hui dimanche, il y aura 
solennité artistique dans ce charmant théâtre. Tout ce que 
l'imagination peut enfanter ds plaisirs variés sera offert au 
public : comédie, vaudeville, opéra, danse, pantomime, tours 
de force et d'adresse. 

— A l'Hippodrome, le cheval de M
11

* Angèle, dans un tra-
vail de haute école, s'est cabré d'une façon tellement verti-
cale que l'habile écuyère a vidé les armons; mais à peine 
elle avait touché terre, que d'une main vigoureuse et ha>die 
elle avait relevé sa monture. Dimanche 26, tous les exercices 
et le Char du Printemps. Il y aura foule. 

— CHÂTEAU DES FLEURS. — C'est aujourd'hui dimanche 
que ce délicieux jardin inaugure ses grandes soirées musica-
les. Neuville, l'inimitable imitateur, et Mayer, le charmant 
comique, prêteront leur concours. Un feu d'artifice termi-
nera la fête. 

— CHÂTEAU D'ASNIÈRES. — Aujourd'hui dimanche, l'admi-
nistration du Château d'Asnières donnera une grande fête à 
ses nombreux habitués ; elle a mis tout en oeuvre afin de les 
fixer dans ce nouvel Eden, qui est appelé à un immense suc-
cès. Illumination splendide de Bied et feu d'artifice de Rug-
giéri. Prix : 2 fr. 

SPECTACLES DU 26 MAI. 
OPÉRA. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE.. — Tartufe. 

OPÉRA COMIQUE. — Le Val d'Andorre. 

ODÉON. — Le Chariot d'enfant. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Antony, Urbain Grandierr 

VAUDEVILLE. — La Maison, un Mariage, Suffrage I". 

VARIÉTÉS. — La Petite Fadette, Gentil Bernard, A la Bastille. 

GYMNASE .—L'Amour mouillé, les Pupilles, la Volière, Héloïse. 

THÉÂTRE MONTANSIER .— Garçon chez Véry, Embrassons-nous. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Napoléon. 

GAITÉ. — Jean Bart. 

AMBIGU. — Le Juif errant. 

THÉÂTRE-NATIONAL. — Le Soldat, Manuela, M. et M°" Relier, 

COMTE. — Le Prix de vertu, Rats et Biscuits, Michel. 

FOLIES. — LAmi intime, Maurice et Madeleine. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Barbapoil, la Salamandre. 

HIPPODROME. — Les mardis, jeudis, samed. et dim. ; 1 et 2 fr. 

ROBERT-HOUDIN. — Soirées fantastiques à huit heures. 

SALLE BONNE-NOUVELLE. — Magnétisme, pantomime, etc. 

JARDIN MABILLE. — Fêtés les dim., mardis, jeudis; et samedis. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Dim., lundis, mercredis, vendredis. 

DES MATIÈRES 
DE LA 

Par M. VINCENT, avocat. 

PRIX : 6 FRANCS. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Harïav-
du-Palais, 2 
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P -" 2 MAISONS 
A PARIS, 

ET MAISON 
A GENT1LLY. 

Etude de M
0
 LOUVE/VU, avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 48. 
Adjudication, le 8 juin 1850, en l'audience des 

criées, 

1° D'une grande et belle MAISON sise à Paris, 
rue ltichelieu, 15. — Rapport depuis lévrier, 
24,74G fr. 

Mise à prix: 200,000 fr. 
2° D'une MAISON, dite Hôtel du Midi, sise à Pa-

ris, rue Foulai ne Molière, 22, louée par huil prin-
cipal, réduil à 5,200 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
8* D'une MAISON, jardin et dépendances, sise 

àGentilly, rue du Cliemin-de-la-Butte aux Cai 
les, 3. — Revenu, 200 fr. 

Mise à prix : 2,500 fr. 
S'adreiser à M' LOI' VEAU, avoué poursuivant, 

àM
e
Glandaz,avoué, rueNeuve-des-Petits-Champs. 

87 ; et à M* Fourchy, notaire, quai Malaquais, 5; 

(3154) 

Paris 

TROIS MAISONS A PARIS. 
Etude da M' CASTA1GNET, avoué à Paris, rue de 

Hanovre, 21. 

Vente sur publications judiciaires, en l'audien-
ce des criées du Tribunal civil de la Seine, au 
Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 15 juin 1850, 
en trois lots qui ne pourront être réunis: 

1° D'une MAISON sise à Pans, rue de l'Union, 
11 (ci-devant rue d'Angoulêmc-St-Honoré), quar-
tier Jes-Champs-Elysées; 

2° D'une autre MAISON siseHi Paris, rue de l'U-
nion, 13 (ci-devant rue d'Augoulême-St- Honoré), 
uuar'tior des Champs Elysées ; 

1 3" D'une autre MAISON, sise a Paris, rue de 
[Ponthieu, 63. 

Mises à prix : 
Premier lot : 50,000 fr. 
Deuxième lot: 110,000 
Troisième lot : 50,000 

S'adresser pour les renseignemeus : 

1° A M" CASTAIGNET, avoué poursuivant la 
vente, à Paris, rue de Hanorre, 21 ; 

2° A M" Lavaux, avoué présent à la vente, à Pa-
ris, rueNeuve-St-Augustin, 24. (3156) 

-r,i MAISON A RATIGNOLLES. 
Etude de M" DEVIN, avoué à Paris, rue Mont-

martre, 63. 

Vente par suite de folle-enchère, en l'audience 
des saisies immobilières du Tribunal civil de 
première instance de la Seine, au l'alais-de Jus-
tice, à Paris, le jeudi (i juin 1830, 

D'une MAlSd.Nsi.se à Batiguolles-Moneeaux, pe-
tite rue de l'Eglise, 13, canton et arrondissement 
de Saint-Denis. 

Mise à prix : 5,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemeus : 

A M* DEVIN, avoué poursuivant, rue Montmar-
tre, 63, à Paris. (3155) 

p
-
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 IfflMElJmS ^T MAISON 

A PAIUS, A PASSY. 
Adjudication définitive, en l'audience di s criées 

du Tribunal de le Seine, le mercredi 5 juin 1850 
en quatre lots non réunis : 

1° D'une grandi: et belle MAISON, sise à Paris 
rue du Faubourg-St Honoré, 3, et Cour en dépenl 
dant ; la contenance totale est de 884 mètres 80 
centimètres, dont 17 mètres 50 c. en l«çade sur la 

rue du Faubourg-Sl-Honoré ; produit net, 20,000 
lr., susceptible d'une grande augmentation ; misa 
a prix, 300,000 lr. Les glaces en sus : 3,085 fr. 
55 c. 

n
?!,.V' u.,"e MAIS

°N sise à Paris, rue Bailly o\ 
Uaillit, 0, ancien enclos Saint-Martin, dent partie} 



CÀZETTK DES TRIBUNAUX. DU 26 MAT 1850 

doit être prise pour la suppression de la voûte 

Aumaire et convertie en rue, sur laquelle ladite 

maison se trouvera avoirune façade de 10 mètres 

80 c. Pr duit actuel net d'impôts, par bail prin-

cipal notarié, 4,000 fr. 

Mise à prix: 40,000 fr. 

3° D'un -J MAISON sise à Paris, rue Aumaire, 

30, continué à la précédente. Cette maison, par 

suite de la suppression de la voûte Aumaire, se 

trouvera séparée de la rue projetée par une bande 

de terrain de la largeur de 1 mètre 40 cent., au 

moyen de l'acquisition de cette portion, ladite 

inaison pourrait avoir sur la rue une façade de 

29 mètres; produit avant 1848, 3,800 fr. brut. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

4° E'. d'une MAISON sise à Passy, près Paris, 

avec cour, jardin et dépendances, rue Vineuse, 9, 

autrefois habitée par le propriétaire ; produit éva-

lué 2,000 fr. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

I! pourrait être accordé des facilités pour le 

paiement. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* GALLARD, avoué poursuivant, boule-

vard Poissonnière, 14 ; 

t" A Mc Demadrej notaire, rue Saint-Antoine 

203; 
3° Et à M. Sal mon, marchand de fer, rue Basse 

Satnt-Pierre, 16. (3137) 

Mise a prix : ■ 30,000 fr. 

2° Une MAISON sise à Paris, rue des Tournel-

les, 43 et 47. 
Produit brut: 3,300 fr. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser : 

1° A M" Ch. BERTIIE, avoué poursuivant, rue 

de Choiseul, 4 ; 
2° A M* Prévôt, avoué, quai des Orfèvres, 18. 

(3160) 

Paris 

MAISON ET TERRAIN ^t; 
Etude de M." i'KitONNE, avoué à Paris, rue Bour-

bon-Villeneuve, 35. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le mercredi 19 juin 1850, deux heu-

res de relevée, en deux lots qui pourront être 

réunis, 
1° D'une belleMAlSONde campagne, avec grand 

jardinet dépendances, à P.atignolles-Monceaux, 

rue de l'Hô él-de-Ville, 15 bis, à proximité de 

l'Ilôtel-de-Villoet de l'église. 

Contenance, 987 mètres 38 cent. 

Mise à prix: 15,000 fr 

2° D'un TERRAIN avec constructions, contigu 

au prem er lo!,et ayant entrée sur la petite rue de 

l'Eglise. 
Contenance, 231 m. 21 cent. 

Mise à prix : 5,000 fr 

S'adresser audit M" PÉRONNE, avoué poursui-

vant; et à M" Dessaignes, notaire, place des Pe-

tits-Pères, 9. (3159) 

PT DEUX MAISONS A PARIS. 
Etude de M' Ch. 1ÎEKTHÉ, avoué a Paris, rue de 

Choiseul, 4. 

Adjudication, on l'audience des criées, au Pa-

lais-de- Justice, à Paris, le samedi 1" juin 1850, 

deux heures do relevée, 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue Neuve-Saint-

Gil'.es, 6. 
Produit brut, sus ceptible d'augmentation, en 

viron 4,400 fr. 

près 

(Seine-et-Oise) FERME ET ROIS ETAMPES 
Etude de M* Amb. BUCHËKE, avoué à Etampes, 

rue Saint-Jacques, 5. 

Vente sur baisse de mise à prix, le mardi 4 juin 

1850, en l'audience des criées du Tribunal civil 

d'Etampes, heure de midi, 

1° De la belle FERME de Boinville, circonstan-

ces, aisances et dépendances, bâtiment d'exploi-

tation, cours, petit parc, jardin, et 170 hectares 

environ de terre, pré, bois et aunaie, commune 

de Chàlo-Saint-Mars, à un myriamètre d'Etampes 

Une belle route et une rivière passent sur la pro-

priété. Elle est louée 7,500 francs par année, net 

d'impôts, avec réserve d'un bois de haute futaie 

d'une valeur de 1 ,000 francs par an. 

Le fermier est disposé à traiter avec l'adjudi 

cataire pour céder tout ou partie de la maison 

d'habitation. 

Mise à prix : 210,000 fr. 

2° Des BOIS de Mérinville, comprenant 23 hec-

tares environ, sis au Plessis, commune d'Aulhon 

canton de Dourdan. Ces bois ne sont pas loués, el 

sont exploités par coupes de douze années, la pre-

mière coupe doit avoir lieu en 1852. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser pour tous renseignemens : 

A M" Amb. BUCHÉRE, avoué poursuivant, à 

Etampes, rue Safni-Jacques, 5; et sur les lieux, 

au fermier. (3038) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIKK3, 

TERRE DE GHAALIS. 
Adjudication en la chambre des notaires de 

Paris, le 2 juillet 1850, 

De la TERRE DE GHAALIS, sise communes de 

Fontaine-les-Corps-Nuds, Ermenonville et Mont 

lognon, arrondissement de Senlis (Oise), consis 

tant en château , parc et dépendances, FERME 

moulin à eau, terres, prés, marais, étang et bois 

le tout contenant 155 hectares 19 ares 40 cent. 

Produit net: 14,000 lr. 

Mise à prix : 300,000 fr. 

N OTA . On se rend à la propriété par le chemin 

de fer du Nord, stations de Saint-Leu et Creil. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Paris, 1° A M* CLAIRET, notaire, rue Louis 

le-Grand, 28 ; 
2" A M" Desprez, notaire, rue du Four-St-Ger-

main, 27, dépositaire du cahier des charges ; 

Et à Senlis, à M' Fon'aine, notaire. (3158) 2 

ADMINISTRATION GÉNÉRAI,H DE L'AS-
SISTANCE PUBLIQUE A PARIS. 

FOURNITURE DE ROIS A RRULER. 
Adjudication, le mardi 4 juin 1850, à une heure 

précise, dans l'une des salles de l'administration, 

rue Neuve -Notre-Dame, 2, 

Au rabais et sur soumissions cachetées, 

De la FOURNITURE DU BOIS A BRULER né-

cessaire au service dis divers établissemens de 

'administration pendant l'hiver de 1850 à 1851 

Cette fourniture consiste, savoir : 

1° En 6,868 sières de bois neuf, divisés en dix 

lots ; 

2° En 6,250 stères de bois lavé, divisés en huit 

lots ; 

3° Et en 2,300 stères de bois de bouleau et 

tremble, en un seul lot. 

Les demandes d'admission à concourir à l'ad 

judication de cette fourniture devront être dépo 

sées le -mardi 28 mai 1850, avant quatre heures 

du soir. 

11 sera donné communication des cahiers de; 

charges, au secrétariat de l'administration, rue 

Neuve-Notre-Dame, 2, tous les jours (les diman-

ches et fêtes exceptés), depuis dix heures jusqu'à 

trois. 
Le secrétaire-général, 

Signé : L. DUBOST . (3051) 

Dans notre numéro d'hier , s 

l'annonce concernant la ven'c 

d'actions des hauts-fourneaux de Maubeuge : Ai 

lieu de : Portant les numéros 3308 à 3385, lisez 

Ponant les numéros 2368 à 2385. (3922) 
—MI.,.-,- i. JL.,. — .. IL 

AU 31 MAI 1850 t.: rage de l'emprunt 

du gouvernement badois. — Primes à gagner : 

Fr. 110,000, 85,000, 75,000, etc., etc., jusqu'à 

fr. 90. — Prix des actions pour ce tirage : 6 ac-

tions pour 25 fr.; 14 pour 50 fr.; 30 pour 100 fr., 

payables en billets de banque, mandats sur la 

poste de Lille, effets de commerce à vue. Pour les 

ordres et demandes de renseignemens, s'adresser 

sans retard et directement à la maison de banque 

BOGAERT FRERES, à BRUGES (BELGIQUE). (3912) 

3ires, et à la phar., 36, place de la Croix-
x-Ro 

(3928) 
."ge. 

RCE DE LA GRANDE-

TRUANDERIE, 6. 

sans odeur ni fume-

rons. 40 0|0 d'éco-CHARRON DE PARIS 
nomie sur le charbon de bois. Prix : 8 fr. les 50 

k°" à domicile; écrire sans affranchir, à MM. Po-

pelin Ducarre et O, boulevard de l'Hôpital, 137. 

(On peut ne demander que 25 kilos pour une pre-

mière fois.) (3853) 

FLUIDE GUELAUD 
Encouragé par le succès immense qu 'obtint i 

FLUIDE dit de GÉORGIE , pour la conservation m e 

crue des cheveux, i». UUBLAUI) a perfect 

les articles suivans el leur a donné son nom 

«AU BE COLOGNE supérieure '' 

VINAIGRE PERFECTIONNÉ POI n» 
OENTIFRICE, SAVON aaouWiï.ant 
Le nom d'un fabricant aussi connu est une 

rantie certaine pour le public. (3930) 

PAONS, 
Cygnes bt. et noirs, canards de Barbarie 

blancs, poules russes et de Cochinchi 

ne, a • enure. M. L. EUE, commis pour l'agricul 

lure, 3, plate de l'Ecole. Correspondant à Londres 

(3926) 

r*. TAPIOCA DE GROULT 
Potage recommandé par les médtcins. 

Chez Groult J", passage des Panoramas, 3, rue 

Ste-Appoline, 16, et chez les prineip. épiciers. 

Se méfier des imitations d'enveloppe à l'aide 

desquelles sont vendus des tapiocas falsifiés. (3861) 

CHEMIN DE FER DE ST-ÉTIENNE 

A LYON. 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'as-

semblée générale prescrite par l'article 39 des 

statuts pour le premier semestre 1850, aura lieu 

le jeudi 20 juin prochain, à midi, dans la salle 

Sainte-Cécile, rue de la Chaussée-d'Antin, 49 his. 

Ceux de MM. les actionnaires de capital et d'in-

dustrie, qui, aux termes des articles 40 et 42 

des statuts, réunissent les conditions nécessaires, 

sont invités à vouloir bien se rendre à la présente 

convocation. Les actions dont les transferts n'au-

raient pas plus de quinze jours de date ne peu-

vent, aux termes du règlement, donner droit de 

faire partie de l'assemblée générale. Le dépôt des 

actions au porteur devra être fait au moins 

quinze jours à l'avance, au bureau de l'agence 

centrale, à Paris, rue de Lille, 123 (ancien 105), 

où les cartes d'entrée seront délivrées à partir 

du 15. (3918) 

CAFÉ ae GLANDS DOUX D'ESPAGNE 
efficace dans les migraines, maux de tète, d'esto 

mac et irritations; agréable au goût, fortifiant 

pour les enfans, détruit l'effet irritant du café des 

es. En gros : Groult, rue Sainte-Apolline, 16 

Garnier, rue de Paradis, 12. Détail : Groult, pass 

les Panoramas, 3; aux Américains, r. St-Honoré 

1 47, et chez les prineip. épiciers. Signé : Lecocq 

et Bargoin, ou contrefaçon. (1 fr. 20 c. le \ |2 kil.j 

(3837) 

MALADIES DES FEMMES. SKW 
chapelle, maîtresse sage-femme, professeur d 

couchement, connue par ses succès dans le tra 'T" 
ment des maladies utérines, guérison promotè 

radicale (sans repos ni régime) des inflammati 

chroniques, cancers, ulcérations, pertes abai ̂  

mens, déplacemens, et tous les vices et' inalair^ 

des organes de la génération, causes fréquentes'^ 
toujours ignorées des stérilités, langueurs naf ^ 

talions, débilités, faiblesse, malaise nerveux m'1 '" 

greur, et d'un grand nombre de maladies âieus" 

ou chroniques réputées incurables. Les méthnn' 

de traitemens employées par M™ Lachapelle « 

le résultat d'études spéciales et d'une prati°
nt 

nombreuse qui les rendent aussi simples qn''
U8 

tous les jours de trois à cina h«?.î 
bor,27, près les Tuileries. 

ail li Mes. Cons 

res, rue Montha 

PILULES mmm .li2mttTT^é-
et digéreeu même temps qu'une bonnealimentoo ns 

Paris, faub. Sl-Dënis, 148, pharm. Dehaut 2 f ' ÏÏ' 

(3916) 

BARÉ gros comme une lentille 

1 fr. taubourg-Saim-Denisi q ' 
INJECTION SAFFROY, 3 f., la seule app. H

0
B g f 

PURGATIF 

(3812) 

moderne
 ! SOMNAMBULE devant r. de Seine, 

20, a transféré son cabinet rue des Beaux Arts, 5. 

(3883) 

SIROP « DENTITION TiïÏÏX' 
Frictions sur les gencives des enfans facilitant la 

sortie des dents. 14, r.de la Paix. Anc. ph. Béral. 

(3816) 

M
i nv n'UTinv La pommade de la veuve 

ÂUA il ÏIIUA ."FARNIER est le remède le 

plus efficace et le seul régulièrement autorisé par 

décret impérial (1807). Dépôt à Paris, à la pharma-

cie, 5, rue de Latèuillade, près la place des Vie 

SALSEPAREILLE 
le plus S. 

DE LA 

PHARM. 

rotonde Colbert, 8, DÉPURATIF le pi
us p 

dans les maladies secrètes dartres, boutons, rou-

geurs, scrofules, etc. 5 f . le 11. Dép. en prov. Exp 

_ (3863) 

GUÉRISON DËSPUÎ^^ 
VERITABLE ONGUENT CANET-GIRARD 

(Vendu autrefois par M. Chrétien, Md da soies 

rue Si-Denis).—Pharmacie, 28, r. des Lombarj/ 

(3793) 

MALADIES 
secrètes, dartres. 2 fr. Guérison. 

Bur. du Major, r. Montmartre 109* 

(3919) 

"Hue MsMiiiMfîftre, 139, derrière la Bourse. 

L1Sî *iii¥ mi™ m mim mmm 1 
CESEVr . LM1Z», 

Œil. 

BERNE. NECFCÏ1ATEL 

(SUISSE), 

MAISON BLUIYI FRÈRES. 

HABILLEMENS POUR HOMMES ET ENFANS 
CONFECTIONNES ET £l!H MESIIHI. 

Celle maison, connue depuis nombre d'années, par ses expéditions à l'étranger et ses étabiissemens en Suisse, 
vient d'ajouter à son commerce de gros, à Paris, de vastes Magasins pour la vente en détail, rue Montmartre, 139. 

 JAQUETTES depuis 2 fr. SO e. — REDINGOTES en bon drap, de 23 à 70 fr. 
P. S. Des salons sont réservés pour essayer les vêtemens. (3929) 

CLYS O-POMPES 
I'-. n. ci. a jwi eotiuiià et aveu tuDVS împer-

méabl s garantis, conseillé par fous les mé-

decins comme le plus simple et la plus com-

mode pour lavernens et injections. (Médaille 

! 'arg. m.) N'ajoutez foi qu'aux CJyso-p. mar-

ines du nom el accompagnés de la notice ex-

plicative d'Adrien PETIT, inv.,ruede la Cité, 

chez les pharmaciens. Expédie contre rembours. 

! i iffll 1S» iV.SL s» sa ^ 

rue Roucber, n" 6,. an 1", près 

le Pont-Neuf, donne des consul 

tatior.s sur le passé, le présent 

et l'avenir. (3674) 

BIJOU M OR ET ARGENT 
donné gratis. 

Toute personne qui s'abonne pour un an au 

journal les Modes Parisiennes, le plus beau, le 

plus élégant, le plus varié des journaux de modes, 

reçoit gratis une BROCHE-ÉPINGLE en or et ar-

gent, fabriquée par M. FROMRNT-MEURICB , orfèvre-

joaillier de la ville de Paris, et vendue 20 fr. dans 

ses magasins. — L'abonnement d'une année aux 

Modes Parisiennes ne coûte que28fr., et ce journal parait tous les dimanches. Pour 28 fr. l'on 

reçoit : 1° un bijou de 20 fr. ; — 2» 52 numéros du journal; — 3° 52 belles gravures de modes, gra-

; vées sur acier par les premiers artistes ; — 4° plus de 100 patrons de modes nouvelles, broderies, 

crochet, tapisseries, etc., etc. C'est donc en réalité le moins cher de tous les journaux de dames. 

Envoyer un bon de poste à M. AUBERT, PLAGE DK LA BOURSES, 29. Ce mode d'abonnement est le plus sûr. 

AVIS àm, ¥OYAGEïiaS. 

N MEUBLÉE A PARI*, 
Cité d'Orléans, boulevard §aint-IBciais

9
 18. 

JOME8 CBAB5BRES, depuis 1 fr. «5 e. r. ar jour, et dans les prix de «O, 30 et 4© francs 

».«uwmfc>unu«L»M»wiiiiiMii i u i m i |i mm 1 1 1 lunmj t 

PATE PECTORALE 

REGNAULD AINÉ 
On en prend un morceau chaque fois que l'on 

éprouve le besoin de tousser ou d'expectorer. 

Chaque boîte porte sur l'eti- SkfyfUttcÙ^!? 
queue la signature ci-contreg~ —-iàwS>-. 

Dépit, rue Caumarlin. 45, et dans toutes les villes. 

EXPOSITION NATIONALE. 

Rue Saint-Honoré, 398, (400 moins Si) 

Au premier étage, et non en boutique. 

S E LTZOG EN E-I) . F E VUE, 
Le plus grand des appareils à eau de sellz ; simple 

gracieux, solide, facile à porter, à rafraîchir.: été. 

pour faire au gaz pur 3 bouteilles d'eau de Si Hz 

limonade gazeuse, nu mousseux: 18 fr.— Poudre 

300 bouteilles, 20 1 — népoldes autres APPAREILS 

à Eau de Seltz, et poudres v préparées. 

' ~(3921) par mois. — Petits et grands A *» PA EÏT JvSS US depuis S© fr. 

0ié»Uon légmf.9 «e» .&«««» de Société *s« obligatoire», pour l'année 185©, dan» la OABBVVH K»ES SHIïîSWMra , MB DB©1T et le JOURNAL GGNEBAIi B'AFfifBCBES. 

VENT;-'S PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

EtuJe de M» JACQUIS, liuis ier rue 

• des Bom-Eofaos, 29. 

En l'hôtel d'-s Commissaires-Priseurs, 

plaC! A ». la uourso, 2. 

I.o mardi 28 mai 1850. 

Confiant on bureaux, tables, fhai-

SPS , f.iuleuils.oU'. Au comptant. (3161) 

En une maison sise à Paris, rue 

Lîffi ta, 43, 

te mardi 28 mai 1850. 

consistant en tables, comptoirs, 

monlrïs vilrées, etc. Au complant. 

(3162) 

Etude de M« SIÛU, huissier, rue Saint-

Uonoré, 265. 

En l'hôtel des Commi'saires-Priseurs, 

place do la Bourse, 2. 

Le lundi 2: mai 1856, i midi. 

Consistant en bureau et cartonniers 

en acajou, caisse, etc. Au comptant, i, 

(.3163) 

Etude deM« FIEGNAIÏLT, huissier, rue 

Louvois, 8. 

En l'hôtel des Cominissaircs-Priseurs., 

place de la Bourse, 2-

L9 27 mai 1850. 

«ionsislanl en tables, cliaisei. poêle, 

coucou, e^c. Au complant. (3io5) 

Eiude de M" MBTIVTEH, huissier, ru^ 

Boucli- r, 16. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

place delà Bourse, S. 

Consislanl en un tonn- au da porteur 

d'eau jaugeant trois h;t tolitres irento 

litres, AU comptant. 

EluitîdcM' Auguste JEAN, huissier 

rue Montmartre, 76. 

F.n l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

place de !a Bourso, 2. 

Le 27 mai «850. 

CoiuitUDl eu tables, bureau, lampe, 

bouilloire, comptoir, etc. Au comptant. 

Le 28 mai 1850. 
Consistant en tables, buffet, armoire, 

chaise", pendule, olc. Au comptant. 

EluJo de M" Eugène ACARI), huissier 

rue Biclulieu, 85. 

En une maison lia.) à Paris, rua du 

Faubourg-Saint -iV.artin, 11-

Lo mardi ï8 mai U50. 

Consistant en ohapeaux, casqucius 

glaces, cluis<:s, clc. Au comptaui. 

SOCIÉTÉS*. 

Cabinet de M. ALBAUF.T, rue Saint 

Honoré, 194, 

D'un acte sous signalurei priyéef 

eu tiuie n l'.-lris du doute mai mil huit 

cent cinquante, enregistré le dix sept 

dudit. par d'Armengaud, qui a reçu 

cinq francs cinquante centimes, il ap-

pert : 

Qu'il a élé formé une société en nom 

collectif à. l'égard du sieur BEAU, 

électro -métallurgiste , demeurant à 

Paris, rue Montmartre, 148, et en com-

mandite seulement à l'égard d'uneper-

sonno dénommée audit acte, pour 

l'exploitation de l'industrie électro-

mélallurgique, ainsi que pour tous les 

brevets d'invention et de perfection-

nement y relatifs que pourrait prendre 

M. Beau. 
La raison sociale sera BEAU et C«, 

et la durée de la société sera de trois 

ans, à partir du quinze mai mil huit 

cent cinquante. 

Le siège de la société est établi pas-

sage Sautnier, 6. 

L'apporldu sieur Beau consiste en 

son industrie, les meubles, ustensiles, 

appareils, modèles, bains cl autres ob-

jets nécessaires à l'exploitatioo. 

L'apport du commanditaire est de 

dix mille francs, qui seront versés au 

fur el à mesure des besoins de l'ex-

ploitation ; il ne pourra être obligé 

au-delà de sa commandite. 

M. Beau sera seul gérant de la so-

ciété, fera seul les achats et ventes au 

comptant, et aura seul la signature so-

ciale, qu'il ne pourra employer que 

pour les affilies de la société. 

Les bénéfices seront partagés et les 

pertes supportées par moitié entre les 

associés. 

pour extrait : 
A LBARET . (1783) 

D'une déclaration sous seing privé, 

eu date à Paris du vingt-deux mai mil 

huit cent cinquante, enrogislré le mê-

me jour par d Armengaud, qui a reçu 

les droits, déporée le lendemain au 

grcflo du Tribunal de commerce de la 

Seine ; ladite dèclaratiou faite par M. 

Louis Cèsaire CHARP1LLON, gérant de 

la société et œuvre do Sainte-Ueneviè 

ve, d jà publiée, et ayant pour objet 

l'exploitation en grand do l'usine ou 

des usines qui seront fondées à Paris 

o i dans 1» département de la Seine, 

pour l'achat des farines et leur panili 

calion au profil dos pauvres. 

Il apperl : 
(Un ladite société est déiilivement 

couilituée à partir dudit jour vingt-

deux mai, et que son siégo est provi-

soirement couservé à Paris, tue de 

Luxembourg, 41. 

CUAKI'II.I.ON . gérant. (1784) 

Temple, 112; 

Et Jl. AuguUe ARNOULT, employé 

chez ses père et mère ci-dessus nom-

més, demeurant également à Paris, rue 

du Faubourg-du-Temple, 112; 

Mineur émancipé par le fait de son 

mariage célébré à Pierrelaye, le neuf 

avril dernier, autorisé par ses pire el 

mère à faire le commerce, suivant acte 

reçu par ledit M» Turque! et son col-

lègue, le dix-sept mai mil huit cent 

cinquante, enregistré et affiché au Tri-

bunal de commerce de la Seine, ainsi 

que les parties l'ont déclaré ; 

Il a été extrait littéralement ce qui 

suit : 

Art. ï eT . Les comparans forment en-

tre eux, par ces présentes, une société 

commerciale en nom collectif. 

Art. 2 L» société a pour objel : le 

commerce de marchand en gros et en 

détail de lait, de beurre et d'oeuf), et 

l'exploitation de l'élablissement de M. et 

madame Arnoult père et mère, dont le 

«iége principal estsiluéà Paris, rue du 

Faubourg du-Temp!e, 112. 

Art. 3. La durée do la société sera de 

douze années, qui commenceront à 

courir de ce jour. 

Art. 4. Le siège de la société est rue 

du Faubourg du-Temple, llî. 

Art. 5. La raison sociale sera Aft-

NOULT père el fils. 

L'usage de la signature sociale ap-

partiendra à chacun des trois asso-

ciés. 
Chacun d'eux pourra agir séparé-

ment sans qu'il soit besoin du con-

cours de l'autre. 

Toutefois, tant que M. et madame 

Arnoult ou l'un d'eux seront per»on-

nellement intéressés dans la société, 

M. Arnoult llls ne pourra souscrire de 

biilela i ordre ou à endosser, ni con-

tracter aucun autre engagement obli-

geant la société. 

Pour extrait : 

Signé, TI'RQUST . (1785) 

D'un acle passé devant M« Pblflbert-

Louis llené Turquet et son collègue, 

notaires i Paris, le dix-sept mai mil 

huit c-'iit cinquante, intervenu, 

Enlre M Jean Pierre ARNOULT, mar-

jihaud lailier en gros, el madame Char-

lolle-liioole-Uésirée DELACROIX, ion 

épouse, qu'il autorise, demoursnl en-

semble a Paris, rue du l'aubourg-du-

TillBUM DE COMMERCE, 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invité» à se rendre, au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. tes créan-

ciers 

CONCORDATS. 

Du «ieur COYON (Jean), tulrep 

do insçouuerie, m l-'ontaine-au Roi, 

8, le 30 mai à 3 heures jN» 413 du 

gr.J; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

el délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

Les créanciers peuvent prendre au 

greffe communication du rapport des 

syndics. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

lugemensdu 25 JANV . 1850, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour ■ 

Du sieur GR1VEAU (François), dé-

cédé, md de bouteilles, rue Porlefoin, 

10, nomme M. Lebel juge-commissai-

re, et M. Heurtey, rue GeofTroy-Ma 

rie, 5, syndic provisoire [K° 9305 du 

gr.J; 

Jugemens du 24 MAI ISEO, oui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour -. 

Du sieur BARÇON (Pierre-Baptiste), 

md de vins logeur à Belleville, boule-

vard des Trois-Couronnes, 6, nomme 

M. Girard juge-commissaire, et M 

Krechel,ruo de l'Arbre-Sec, 54, syn-

dic provisoire [N° 9460 du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

de. faillite, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur ROL1N (Bdme-Auguste) 

personnellement, commissionnaire en 

bestiaux, quai de la Grève, 14, le 30 

mai à 2 heures [N° 9474 du gr.]; 

Du sieur IIOL1N aîné (Jean), per 

sonnellement, commissionnaire er 

bestiaux, quai Bourbon, 39, le 30 mai 

à 2 heures IN» 9474 du gr.]; 

De la société ROL1N frères, commis 

sionnaires en bestiaux, quai Bourbon 

39, le 30 mai à 2 heures [s« i.' 47 4 du 

gr.]; 

Du sieur OBF.RDOFRI FF.B (Mathieu-

Adolphe), bijoutier, rue St-Martin, 36, 

le 31 mai a lt heures [N° 9475 du 

gr.]; 

Du sieur GR1VEAU, décédé, et fem-

me, mds de bouteilles, rue Porufoin, 

10, le 30 mai à 3 heures [N" 9305 du 

gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la 

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l'état des crèanciers'prèsumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

endossemens de ces faillites n'étant pas 

connus, sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, afin d'être con-

voqués pour les assemblées subsé-

quentes. 

VËUIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

De la dame veuve CORBIÈRE fils 

aîné, fab. de produits chimiques, à 

Issy,le 31 mai a 3 heures [N° 9432 du 

gr-]; 

Du sieur MCLLER, décédé, limona-

dier, rue Montorgueil, 96, le 30 mai à 

u heures [N° 5967 du gr.]; 

Pour être procédé, sous ta présidence, 

de M. le juge-commissaire , aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire queles créan-

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres à MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LAIDET (Pierre-Remy), 

bijoutier, rue St-IIonoré, 340, le 30 

mai à 3 heures [N° 8378 du gr.J; 

Du sieur FOUCAUT (Julien), ancien 

entrepreneur, rue de Buffault, n, lo 

31 mai à 9 heures [N° 6203 du gr.]; 

De la société CH1VOT et DEWAILLY, 

merciers à Batignolfei, le 30 mai à 

3 heures [N° 9264 du gr.]; 

Du sieur LONGERON (Claude), md 

do vins en gros, rue Lobeau, IO , le 31 

mai à9 heures (N° 7953 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . 11 ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

Les créanciers el le- failli penvent 

prendre au greffe communication du 

rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances , accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur MAULVAULT (Louis Ma-

gloire), anc. boulanger, rue si Hono-

re, 302, eutre les mains de M. Ser-

gent, rue pinon, io, syndic de la 

faillite tN° 9124 du gr.J; 

Du sieur BARBANCEY (Pierre-Théo-

phile), uégocianl-exportateur, boule-

vard Bonne-Neuvelle, 36, entre les 

mains de M. Boulet, passage Saulnier, 

16, syndic de la faillite [N» 9337 du 

gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 4Q 3 

de la loi du 2H mai s 3 3 8, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

tion de ce délai 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite des sieurs TOUR-

NAL frères, agent d'affaires, me Mar-

tel, 3, sont invités à se rendre, le 31 

mai à 9 heures précises, au palais du 

Tribunal do commerce, salle des as-

semblées des faillites, pour entendre, 

clore et arrêter le compte des syndics 

définitifs, leur donner quitus ei tou-

cher la dernière répartition 

Les créanciers et lo failli peuvent 

prendre au greffe communication des 

compte et rapport des syndics [N° 658 1 
du gr.]. 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de ces 

jugemens, chaque créancier rentre dans 

L exercice de ses droits contre le failli. 

Du 24 mai. 

De la dame ROULAND, couturière 

rue Neuve-des-Malhurins , n. 49 IN' 

9412 du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et sffir 

rr.éi du sieur TIIMLLIFJI (Jcan-Bap-

liste-Amédée), anc. md de vins, rue 

Tronchcl, i, peuvent se présenter chez 

M. Maillet, syudic,ru<e Laffitte. n. 41 

pour toucher un dividende de 8 fr 

15 cent. p. 0|0 unique répartition [N 

371 1 du gr.]. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Jugemenl du 14 mai 1850, lequel 

homologue le concordat passé lo 30 

avril 1850, entro le sieur KNBCHT 

(Paul), ancien limonadier, rue Sl-De 

nis, 217, et demeurant actuellement 

rue Mauconseil, n. io, et les crèan 

ciers 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Knechl de 90 p 

0[0. 

Les 10 p. 0|0 restant payablei, lani 

intérêts par lo sieur Knec'ht, en troil 

termes, savoir .- 3 p. 0|0 liu novembre 

• 8s 1 . 3 p 010 fin mai 18S3 et 4 p. 0|0 

lin mai 1854 ]N« 8869 du gr.]. 

Jugement du 17 mai 1850, lequel ho 

mologue le concordat passé le 18 avril ! 

1850, entro le sieur BENOIT (Ger-5 
main Florentin), serrurier en bâtim., 

demeurant à Paris.rue Saint Germain-

l'Auxerrois, 26, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remiie au sieur Benoît de tous in-

térêts et frais non admis et de 60 p. 

9(0. 

Les 40 p. 0[0 restant payables par le 

sieur B noit en six ans, comme suil ; 

p. 0(0 les 15 avril fS5i el 15 avril 

1852, 7 p. 0(0 les 15 avril 1853, 54, 55 

et 55 [N- 9U0 du gr.]. 

Jugement du 17 mai 1850, lequel 

homologue le concordat passé, le 25 

avril 1850, entre le sieur MASSON el 

'a dame Joséphine BLOC ion épouse, 

tenant hôtel garai, cilé Bergère, 2 bis, 

et leurs créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise aux sieur et dame Masson 

de 85p.0[0 du montant de leurs créan-

ces. 

Les 15 p. 0|0 non remis payables par 

les sieur et dame Masson solidairement 

en trois termes de 5 p. 0|0 les 31 octo 

Dre 1851, 1852 et 1853 (N° 9288 du 

gr.]. 

Séparations. 

Jugement du Tribunalde commerce 

de la Seine, du 15 mai 1850, lequel dé-

clare commun à la dame veuve GIU 

VEAU personnellement, celui du 25 

janvier dernier, déclaratif de faillite 

de la succession de feu sieur Griveau 

(François), en son vivant md de bou 

teilles, rue Porlefoin, 10; en consé-

quence, déclare la dame veuve Gri-

veau personnellement en élat de fail-

lite ouverte, en fixe l'époque au 25 

janvier dernier, et dit que les deux 

faillites seront confondues cl suivies 

sous le nom de Griveau, décédé, el 

femme [N» 9305 du gr.J. 

ASSEMBLEES DU 27 MAI 1850. 

HEUF HEURES : Leoulre elCe , journal 

la Réforme, clôt ; — Leoulre, per-

sonnellement, journal la Réforme, 

id,; — Camus, boucher, concord.; — 

Remond, mercier, red. do comptes. 

ONZE HEURES : Auban Delport, négo-

ciant en laines, clôt ; — Gruny, épi 

cier, id. ; — Chibon el O, plombier, 

coucord.: - Chibon fils, eulrt-pro 

neur de balimens, id. 

UNE HEURE : Fordebras, bonnetier, 

vérif.; — Liré, ferblantier, coucord. 

TROIS HEURES : Mcrrli.idirr, marcbaiid 

de charbon, iynd,-, v.hendre aîné, 

maître de poste, vérif,;— Dizengre-

mel, boucher, id.;— Bolnin et C«, 

ChAieau- des -Fleurs, Clôl.;— Bohaiu 

personnellement, id., id.; — Banc 

aine, fumiste, coucord ; - Guais et 

Cornet, reslaurateurs, réd. decomp 

tes. 

Demande en séparation de biens en-

tre Marie-Louise-Augusline TABER-

NACLE et pierre-Victor HENRï, a 

Grenelle, rue Mademoiselle, 3. 
Pantin avoué. 

Jugement de séparation de biens entre 

Marie-Madeleine DEBRIE etCharlei-

François LEBLOSD, à Paris, rue M-

Uominique-St-Germain,98. 

E. Lorget avoué. 

Jugement de séparation deÇ
or

P
s/

r
'l! 

b'ens entre Sylvie CONTET e Fran-

çois GEilBAULET, à Paris rue Su 

ger, 9. Moulhn avoué. 

Demande en séparation ue»'
8
"'?"^! 

Anne GU1GNON et Charles-Alexis 1 

PHAINE, à Belleville, rue des Ara" 

d,urs,29.
 E

-
Morl

°'
a
 „

lre 
Demande en séparation de "''"IA"^. 

Philippine-Clémentine Ann» » 

SET et Cyrille-Agenor FLAMBm. 

de Londres, 35. .«nué. 
Lefebure de Sainl-Manr, avo^ 

Jugement de séparation de biens^
 r
| 

Virginie-Esther-Alexandrinem.»» 

et Charles-Auguste SCHOEBLb, 

Paris, rue de SuresnoM»-^. 

Oécès et inbam»ttonB -

Du22
ro

ail85l^o^t9 ' 
rue des Saussaies, 15. — _ Hlle 

no, 42 ans, rue
 J 9"

b

n

e
„
r
''e d'Argen-

Bourdillon, 15 ans, imp»»
e
 u

 rue 

teuil, 14. - Mme «"W';,,
6
', 37 a»>. 

Chabannais, 9. - "™*'Zè, 74, -
rue du Faubourg-Monimarir ^ 

Mme Lévèque, 55 ans, rms
 bou

. 

30. - Mme V Chebeaux, " »
d( coU

r-

levard du Temple, ta. - ■
c 2

. 
celles, 1 7 aui, rue Barre au

 r|e d9 
Mmo de Beauharnais, 75 ^ .

 ona
s, 

l'Universilé, 35. - Mme .de U» _
 Jlme 

72 ans, rue de Verneu .1, 4'
 (J

-
poulain, 29 »ns, rue Trav.ej ^

 st ' - ,nier,. 58ans, « »
 ru

e 

Mlle Claudel, 1» 
Mme Laumoni—, 
Sulpice. - Mlle Claudel, 1»

 u
,
 s

o 
Saint-Jacaue», 57. - Mme» 
ans, rue d'Orléans St-Marcel, ^ 

Du 23 mai 1850. - «»' iïoDDlty, 
ans, rue du Faubourg^o.s 

,60 - "me Bruzeaui. « • ,„
s
,
r
u 

la Paix, ''•-
Mroe

M
%

 P
MÔnvoisi».

 | 
dos Moulins, »

 M
. 

ans, ruo Rocheohouar »°
rière

, 

Larrain, enfant,
 ru

"J
e
 sèvres, 

M Alard,7i ans, rue d» se
 cb

 „
e 

Mme Didot, 50 ani, rue
 r

u8 

Hidi,1«. -»'•
 M

,,TMiniscaleli''7, 
du Jardiocl, i • -

 M
"

e
 "etooneWr, « 

de la Santé, 29. ,-/!,, 

ans, rue dei Poste», «• 

BRETON. 

U»! 1830, F. IMPIUIBUB DE A. 6UY0T, BUE.NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18. Pour légalisation de 1» »ign»
tur
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